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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Faustin Hélie, conseiller. 

Bulletin du 30 septembre. 

A

CTE D'INSTRUCTION POSTÉRIEUR A L'ARRÈT DE RENVOI. — 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS. 

\près l'arrêt de renvoi, il ne peut être procédé par un 

ju''edepaix, agissant par délégation du ministère publia, 

à un nouvel acte d'instruction ; mais le ministère public 

conserve le droit de recueillir de nouveaux renseigne-

ments sur l'affaire. 

Spécialement, le ministère public peut charger le juge 

de paix de recueillir des renseignements auprès de la 

personne par laquelle avait été opéré, à la mairie d'une 

commune, le dépôt d'un objet pouvant servir de pièce de 

conviction, et aucune cause de nullité ne saurait naître de 

ce que le juge de paix aurait, à tort, entendu cette per-

sonne sous la foi du serment. (Art. 303 du Code d'instruc-

tion criminelle.) 

Rejet du pourvoi de Jeanne Constantin, dite femme Vie-

la, dite femme L nne, contre un arrêt de la Cour d'assi-

ses de la Gironde, du 7 septembre 1858, qui la condamne 

à la peine de mort pour assassinat suivi de vol. 

M. Sénéea, conseiller rapporteur; M. Martinet, avo-

cat-général, conclusions conformes. Plaidant : Me Legé-

Saiut-Ange, avocat d'office. 

TROMPERIE AU JEU. — QUALIFICATION INEXACTE. 

La tromperie au jeu, à l'aide de laquelle un individu 

s'est fait remettre par un tiers une somme d'argent, a été à 

tort qualifiée filouterie par le juge; mais ce fait réunissant 

tous les caractères de l'escroquerie, et les peines de Fe3-

croquerie et de la filouterie étant les mêmes, la qualifica-

» lion inexacte donnée par le juge au fait incriminé ne peut 

* être uneesuse d'annulation du jugement. (Art. 279 401 

411 du Code d'instruction criminelle.) 

Rejet du pourvoi de Théodore-Louis-François Met-

tayer, contre un arrêt de la Cour impériale d'Alger, du 7 

août 1858, qui le condamne à cinq ans de prison. 

• Nouguier, conseiller rapporteur; M. Martinet, avo-
cat-général. Plaidant, M" Achille Morin. 

SEXAGÉNAIRE. — PEINE DES TRAVAUX FORCES. 

Aux termes de l'art. 5 de la loi du 30 mai 1854, aucun 

accuse âge de plus de soixante ans ne peut être condam-
ne a la peine des travaux forcés. 

Cassation, mais seulement en ce qui concerne l'appli-

ca ion de la peine, d'un arrêt de la Cour d'assises de la 

uTl,du. 8 septembre 1858, qui condamne Pierre-
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er sur trois affaires de la 
Première poursuite est dirigée contre le 

sieur Vesin, qui prend le titre de comte de Romanini ; la 

seconde contre Guiet, se disant Guiet de Chassagne, Le-

jay de Bellefond, Cabany, qui prend le titre de comte de 

Saint-Maurice, et Delahaye (ce dernier fait défaut);la 

troisième, enfin, contre Héral, se disant comte de Viala, 

et Arnal (celui-ci défaillant). 

AFFAIRE VESIN. 

Voici les faits relevés contre lui par la prévention : 

Agé aujourd'hui de quarante-sept ans; l'inculpé, ancien 
sergent-major dans l'armée piémontaise, plus tard représen-
tant en Italie de deux sociétés françaises, dites la Caisse des 
Ecoles et des Facultés et le Crédit des Paroisses ; plus tard 
encore, adjudant-major en Toscane, en 1818, puis aide dans 
un bureau de passe-ports à Livourne, il est venu en 1852 s'é-
tablir en France. En 1856, sans ressources bien justifiées, et 
après avoir publié divers écrits, il quitte les lettres pour le 
commerce, et fonde rue de Richelieu, à Paris, une entreprise 
d'exploitation brevetée des [ àtes d'Italie; il s'associe une de-
moiselle de Happiau, sa concubine, et un sieur Pottier, se disant 
avocat, qui, attiré par la promesse insérée dans les journaux 
de forts appointements, lui verse une somme de 30,000 fr. 
environ, eu prenant la position de caissh r. 

Bientôt l'inculpé eut occasion de faire la connaissance du 
sieur NorVert Estibal, fermier d'annonces. Celui-ci avait été 
r.'>rmiiitsiir himinié, u prix d'argent, membre ''une société 
prétendue savante, créée sous lu titre d'Institut des arts tiiài, 
par un nommé Mélano, résidant à Londres, qu'on retrouve 
constamment en rapports avec tous les individus poursuivis 
pour vente de décorations étrangères e>, autres trafics de mê-
me espèce. S'il* la proposition d'Èstibal, Vesin fut, à son tour, 
moyennant 150 francs, reçu membre de ladite société. 

Mis ainsi en contact avec Mélano, l'inculpé entre dès lors 

directement en relations avec ce dernier et reçut, par son en-
tremise, -.l'abord un faux brevet de chevalier de l'ordre de la 
Milice dorée, soit disant translatif du titre de comte, puis les 

brevets de grand'eroix d'un prétendu ordre asiatique fondé 
par une intrigante s'intitulant sultane Alina Deldir, de com-
mandeur des ordres réunis des Quatre-Empereurs et du Mé-
rite du Lion de Holsteni^Limbourg-Luxembourg, et enfin 

quinze diplômes de membres de prétendues sociétés savantes 
de Londres, Madrid, Paris et diverses villes d'Allemagne, dont 
les principaux membres sont des individus repris de justice 
ou poursuivis, tels que les nommés Le Roi, dit baron de Bous-
sac, Cabany, de Brignola, etc. 

Tant de titres ne suffisaient pas encore à l'ambition de Ve-
sin. Il apprend qu'un nommé Barruel-Beauvert, se disant re-
présentant à Paris de la vilie prétendue libre de Grev-Town, 
hameau de cinq cents âmes, dans l'Amérique centrale", distri-
buait des croix, des médailles, bientôt converties en ordre de 
chevalerie, sous le titre d'ordre de San-Juan, et créé en fa-
veur des protecteurs de ladite ville de Grey-Town. Aussitôt il 
se lie avec Barruel-Beauvert, déjà très gêné dans ses affaires, 
et, à prix d'argent, en obtient la grande-croix dudit ordre. A 
peu de temps de là même.Barruel-Beauvert, reparti précipitam-
ment pour l'Amérique, sous le coups des poursuites judiciaires 
de .-es créanciers, obtint, par son influence, en faveur de son 
nouvel ami Vesin, des décrets confirmant à celui-ci : 1° le ti-
tre de consul général de la République de Nicaragua à Paris; 
2° de délégué, avec titre de ministre plénipotentiaire en Eu-
rope, de la ville de Grey-Town; 3° de grand-maître conserva-
teur en Europe de l'ordre de San Juan, avec la double faculté 
déchargé d'affaires et de consul de ladite ville de Grey-

Town près des diverses puissances d'Europe, et de conférer 
des grades dans l'ordre de San-Juan. Seulement une clause ex-
presse des décrets stipulait qu'en sa qualité de ministre plé-
nipotentiaire de Grey-Town et de consul général de Nicaragua, 
il ne toucherait aucun traitement, non plus que les chargés 
d'affaires, consuls généraux et consuls qu'il viendrait à sub-
délé.^uer. 

L'acceptation d'une telle condition aurait droit d'étonner de 
la part de Vesin, qui avait épuisé ses ressources et dont le 
commerce très infructueux dut être abandonné par lui. On le 
comprendrait d'autant inoins que ses nouveaux titres, ainsi 
qu'on peut s'en assurer par la volumineuse correspondance de 
Barruel-Beauvert, saisie à son domicile, lui imposaient de 
nombreuses démarches et. devaient absorber, en partie, san 
temps eu faveur de Grey-Town ou plutôt de Birruel-Beauvert 
lui-même. Mais la pensée de Vesin éiait moins désintéressée, 
et ce n'était pas uue simple vanité qui l'avait guidé dans la 
poursuite de cette nouvelle position apparente ; il avait l'in-
tention de battre monnaie avec cette position et les privilèges 
qui y semblaient attachés, quoique, il faut se haler de le dire, 
le gouvernement ait jusqu'ici refusé de reco naître les titres-
dérisoire? conférés à l'inculpé. 

Ainsi, son but était de vtndre les titres qu'on lui donnait le 
droit de transmettre aux personnes de son choix, ce qui le 
faisait, disait-:l à un témoin, l'égal de souverains. On en a la 
preuve d'abord : 1° dans un tarif de ces divers titres saisi chez 
ie nommé Dousse, dit d'Armanon, de Bordeaux, récemment 
impliqué dans une poursuite analogue ; 2° dans les lettres de 
Mélano,devenu son auxiliaire, lesdites lettres saisies chez l'in-
culpé, contenant les instructions les plus détaillées sur ce 
trafic et révélant qu'on était, en mai dernier, en marché avec 
deux individus pour les commissions et les croix d0n4.il s'a-
git; 3° dans l'aveu même de l'inculpé, qui, tout en niant c-s 
projets de vente, reconnaît avoir eu l'intention de prélever 
sur ces collations de titres des droits de chancellerie. 

Toutefois, on doit le dire, l'instruction n'a constaté à cet 
égard aucun fait consommé; il a bieu, il est vrai, été établi 
que des croix de San-Juan avaient été délivrées à un avocat, 
conseil de l'inculpé, nommé commandeur; au sieur Pottier, 
susnommé; au sieur Prato d'Aruesano, nommé grand'eroix, 
dont 011 a trouvé les let res de remerciement, ainsi qu'a un 
rédacteur de journal, nommé grand'eroix (celui-ci, paraît il, 
par Barruel), mais il n'est pas démontré que ces personnes 
aient payé ces prétendues décorations d'une somme d'argent. 

L'inculpé, par suite de ses relations avec Mélano rte Lon-
dres, qu'il avait fait nommer aussi consul général de Nicara-
gua, à Londres, s'occupait également du commerce des autres 
croix étrangères. Ainsi, l'on a saisi chez lui une lettre de Mé-
lano finissant ainsi : « NOTA. Oubli dans l'affaire des Quatre-

Empereurs. Vous garderez le tiers pour voui. » Sans qu'on 
puisse dire cependant si l'affaire dont il y est question éla-U 

seulement en voie de négociation ou accomplie. 
Dans une autre lettre, Mélano entretient Vesin d'un projet 

de fondation d'un ordre de la Couronne du Christ, qui (levait 
compter dans ses membres divers repris de justice et qui pa-
raît avoir avorté. Enfin un procès civil, récemment engagé et 
jugé devant le Tribunal de la Seine, a révélé les faits sui-

vants : 
Un sieur Gauthier, commissionnaire de commerce, en rela-

tions d'affaires avec un sieur Vesin, prétendu cousin de l'in-
culpé, fut mis par ce cousin en rapport avec "inculpé, se di-
sant comte de Romanini, et dont la haute position pouvait 
disait-on, lui être fort utile. Séduit par ces paroles, le sieui 
Gauthier prit jour pour une entrevue avec l'inculpé"; elle eut 
lieu dans un café dit des liai les, boulevard de Sabastopol. Le 
prétendu comte de Romanini s'y rendit, richement vêtu, ayaijt 
notamment des sous-pieds d'argent et portant uue cbaîuet;e 
de décorations. Il parla de ses qualités de ministre plénipo-
tentiaire et de consul général, de ses relations avec les plis 

hauis personnages et diplomates français et étrangers, et in-
vita son interlocuteur à venir le voir, ce que celui ci fit en 

septembre 1857. 
Après avoir parlé avec la même assurance desa situation éle-

vée, l'inculpé finit par proposer au sieur Gauthier de lui ser-
vir d'intermédiaire pour la vente d'un brevet de chevalier de 
la Milice dorée, conférant outre la croix le titre de comte, et 
de diverses autres décorations; le prix de vente devait être de 
plusieurs mille francs, à charge d'une large gratification ea 
sus d'une croix et d'une médaille d'honneur en faveur du 
sieur Gauthier pour rémunération de son entremise. 

Ce dernier accepta la mission qu'on lui offrait et fit insérer 
dans les journaux l'annonce suivante, dictée par l'inculpé ; 
« On offre à une personne riche les moyens de paraître avec 
éclat et dignité dans la haute société. S'adresser à M. D. D., 
po te restante. » Les demandes d'explications affluèrent aus-

sitôt. 
Tons ces faits ont été niés ou du moins modifiés par Vesin, 

en ce sens qu'il se serait agi simplement de la vente de ses 

brevets d'invention. S'il pouvait cependant y avoir un doute 
possible sur l'immixtion de l'inculpé dans la vente des bre-
vets étrangers, il serait dissipé par la déclaration de témoins 
déposant avoir vu entre les mains de Vesin un brevet de che-
valier de la Milice-Doïée notamment, conférant décorations et 
titres de comte, et qu'il aurait dit destiné à être vendu, w.ais 
surtout par ce passage non équivoque d'une lett 0 de Mélano, 
saisie chez l'inculpé : « Si, au contraire, il est constant que 
yt^anii soit disposé à payer (ce qui m'ira), alors, comme 

inêiiie (évidemment I? brevet de la Milke-
Bo-é", l'inculpé en convient), donne deux choses, je h" crois 
pis que 5 à 600 fr. sont trop, et il va sans dire que, si. vous 

po ivez avoir plus, tant mieux. » 
Il ne saurait donc exister aucune incertitude sur le com-

merce auquel se livrait l'inculpé, de concert avec sou ami Mé-
lano. Toutefois, en résumant les faits qui précèdent, on est 
forcé de reconnaître que, soit que l'inculpé n'aii pas été heu-
re,! x dans ses négociations, soit que la crainte de se commet-
tra ou de se ridiculiser ait retenu divers témoins entendus et 
pa-alysé les plainte», l'instruction n'a pas pu arriver à con-
stater, ainsi qu'on l'a déjà dit plus haut, comme fait consom-
mé, aucune remise d'argent pouvant constituer une escroque-
rie ou une tentative caractérisée d'escroquerie. 

Il semble donc y avoir lieu, sur ce point, d'abandonner, 

rptant à présent, la poursuite, malgré toutes les présomptions 
graves de la perpétration du délit. 

Mais il est, en revanche, surabondamment établi, soit par 
l»s témoignages recueillis, soit par les aveux mêmes complets 

à cet égard de l'inculpé : 
1° Qu'il a publiquement porté des rubans et décorations des 

ordres ou prétendus ordres : 
De la Milice dorée, des Quatre-Empereurs, de San-Juan, de 

l'ordre Asiatique, et aussi la décoration de l'ordre du Christ, 
dbiit un faux brevet lui aurait, dit-il, été remis par l'intermé-
diaire du sieur Clieron, dit de Villiérs. L'inculpé s'excuse sur 
s» qualité d'étranger, de ce port illégal de décorations ; mais 
celte qualité, d'abord non-suffisamment justifiée, car son père 
était Français, ne le soustrairait pas, dans tous les cas, à l'ap-
pîication d'une loi de sûreté et de police qui oblige tous les-
résidants, quelle que soit leur nationalité ; 

^° Que ledit inculpé a, jusqu'au jour de son arrestation, 
postérieure à la promulgation de la loi du 28 mai 1858, cons-
tamment pris le nom de comte de Romanini, qui ne lui ap-
partient pas ; ce qui constitue à la fois uue usurpation de nom 
et de titre nobiliaire. 

L'ordonnance renvoie, en conséquence, Vesin devant 

la police correctionnelle sur ces deux chefsï 

AUDITION DES TÉMOINS. 

M. Jules-Joseph Gauthier, commissionnaire en mar-

chandises : M. François Vesin, cousin du prévenu, m'a 

mis en relation avec ce dernier. C'était, m'avait-il dit, un 

homme très distingué; il m'avait plusieurs fois engagé à 

faire sa connaissance. Un jour, il vint nie prendre et me 

conduisit dans un cale où se trouvait M. \vsin de Roma-

nini, auquel il me présenta. Celui-ci, qui était un peu 

animé, me parla de la position qu'il occupait, la vanta 

beaucoup, et déclara se mettre tout" "Hier à mon service. 

Un rendez-vous fut arrêté, et je le ..s quelques jours plus 

tard. Après ni'avoir parlé de ses décorations, de ses litres : 

« Ne connaîtriez-vous pas, me dit-il, quelques personnes 

qui voudraient acheter des décorations? » Surpris de cette 

question, je crus avoir mal entendu; il la répéta et ajouta : 

« Dans le cas où vous voudriez connaître de ces personnes, 

le moyen serait bien facile ; il suffirait d'employer la pu-

blicité et de demander la réponse poste restante, si vous 

craigniez de vous compromettre. » En effet, une annonce 

fut publiée clans deux journaux. On y lisait qu'une per-

sonne qui voudrait paraître avec éclat dans le monde... 

D. Oui... N'avez-vous pas reçu de Vesin la promesse 

d'une décoration ? — R. Si, monsieur. 

D. N'avez-vous pas reçu la visite de plusieurs person-

nes qui désiraient obtenir des décorations ? — R. J'ai en-

voyé plusieurs-personnes à M. Vesin. Je les conduisis rue 

Lallitte; elles prirent rendez-vous. Je ne sais ce qui s'est 

passé. 
U. Le prévenu ne portait-il pas des décorations, une 

brochette? — R. Il ne portait pas de décoration extérieu-

rement ; il tira de sa poche celles qu'il me fit voir. J étais 

étonné qu'un homme qui avait tant de décorations allât 

dans un café de bas étage comme celui où je le vis, et 

avec une h<mme dont les allures ne m'inspiraient pas la 

moindre confiance. 

D. N'avez-vous pas demandé des renseignements au 

concierge de M. Vesin?— R. Oui, monsieur; le concierge 

m'a parlé du prévenu avec beaucoup de dédain. 

D. Vesin ne prenait-il pas le titre de comte? —R. Oui, 

monsieur, il prenait ce titre, qui était gravé sur ses 

cartes. 

M. Bethmont, directeur de la Prudence judiciaire : 

J'ai connu M. Vesin par l'intermédiaire de son cousin 

dot.t j'étais le coassocié dans un journal. J'allai un jour 

déjeuner au Palais-Royal avec lui. Dans la galerie d'Or-

léans, je crois, il me montra une boutique dans laquelle 

on vendait des décorations, et me demanda si une déco-

ration ne me tenterait pas. Je répondis qu'il fallait une 

autorisation; que je n'avais d'ailleurs aucun titre à une 

décoration quelconque. Pendant le déjeuner, il tira plu-

sieurs papiers de sa poche, et, entre autres, une lettre 

émanée d'un prêtre attaché à une des paroisses de Paris. 

Cette lettre attestait la moralité et les sentiments de piété 

de M. de Romanini. 

D. Le prévenu ne vous a-t-il pas montré un brevet?— 

R. J'allai plus tard chez M. Vesin, qui tenait un magasin 

de vins d'Espagne et do pâtes alimentaires. Ce jour-là il 

me montra un brevet eu blanc : c'était un brevet de la 

Milice dorée. U cherchait à placer ce titre; mais il ne 

m'en dit pas -davantage. . ,. 
D. Manifestait-il dans sa^cpnduite des sentiments reli-

gieux? — R. J'ai cru à cWT^iments chez M. Vesin en 

lisant la lettre qui lui avait été adressée par un prêtre et 

dont j'ai parlé tout à l'heure. 
D.'Poitait-il-des décorations? — R. Oui, monsieur; je 

lui en ai vu une pelotte, mais je ne sais lesquelles. 

D. Prenait-il le titre de comte de Romanini? — R. Oui, 

monsieur. 
Le prévenu : Le témoin n'est jamais venu qu'une lots 

chez moi; nous ne nous sommes vus que dans l'arrière-

boutique. 
M. François Fesin, cousin du prévenu. 

D. Quelles étaient vos relations avec te pré venu? — R. 

Il y a eu entre nous des questions d'intérêt . 
D. Cela est indifférent au procès. Dites-nous si Vesin 

prenait le titge de comte de Romanini? — R. Je le crois. 

D. Portaifil des décorations ? — R. Il ne portait pas 

de décorations, mais seulement un ruban. 
M.4e substitut du procureur impérial donne lecture d u-

ne déposition de M. Prato d'Aruesano. 

INTERROGATOIRE DE VESIN. 

M. le président : Vous avez été sergent-major dans 

l'armée piémontaise? — R. Oui, monsieur le président. 

(Le prévenu a un accent italien très prononcé.) 

X). Ensuite aide tiaus un bureau de passe-ports à Li-

vourne?—R. Oui, monsieur. 

D. Enfin, adjudant-major en Toscane?—R. Oui, mon-

sieur. 
D. A quelle époque avez-vous établi un commerce de 

vins et de pâtes alimentaires?— R. A la fin de l'année 

1856. 
D. Vous aviez des relations avec une demoiselle qui 

était votre associée? — R. Je n'ai pas eu de relations 

avec elle. 

I). Quelles relations ont < xisté entre vous et Mélano? — 

R. Je désirais obtenir l'ordre de la Milice dorée ; Melano 

mJa dit qu'il fallait remplir plusieurs formalités et obtenir 

notamment un certificat de catholicisme et de bonnes 

mœurs. 
D. Il y avait entre vous une sorte de commerce pour le 

placement des croix ; Melano fixait la somme que vous 

deviez demander? — R. Non, monsieur. Je lui ai deman-

dé de me faire hommage d'une de ces décorations \ our 

un ami. Il me dit qu'il fallait payer une somme de 5 ou 

600 fr. Je dis alors que j'aimerais mieux donner l'argent 

de ma poche. Il me répondit que s'il s'agissait d'un ami, 

il me ferait obtenir la décoration sans qu'il fût nécessaire 

de verser la somme. 

D. Des annonces ont paru daus les journaux ?—Je ne 

connaissais pas l'article. 

D. Comment Gauthier aurait-il fait ces annonces, si 

vous ne lui en aviez pas donné l'ordre ? — R. Je n'avais 

pas de décoration à mon service. J'ai eu un élourdisse-

metit quand j'ai su qu'une annonce avait été faite. 

D. On vous a vu porter des décorations. Quelles déco-

rations étaient-ce?—R. C'étaitlaMiice dorée,la décoration 

des Quatre-Empereurs, celle de San-Juan-d'Amérique. 

D. Les brevets étaient faux.—R. J'ai cru m'apereevoir 

de quelque chose de louche. Je me suis presque effrayé, 

et alors j'ai brûlé les brevets de l'ordre du Christ-du-

Portugal et celui des Quatre-Empereurs. Depuis ce jour-

là je n'ai plus porté ces décorations. 

D. Il résulte de l'instruction que vous les avez portées 

jusqu'au jour de votre arrestation. Vous disiez que vous 

n'aviez pas offert de croix; des témoins ont déclaré le 

contraire?—R. C'est laox. Un jour, Bethmont a déjeuné 

avec nous. Je ne crois pas avoir parlé de décorations ; si 

je l'ai fait, si j'ai dit à Betmant :« Voulez-vous des décora-

tions,?» ce n'était pas sérieusement. Bethmont et Gauihièr 

s'entendent pour me nuire. Us ont eu des questions d'in-

térêt avec mon cousin et veulent se venger sur moi. 

D. Le concierge a déposé du même fait. — R. J'ai 

beaucoup d'ennemis. 

D. Dans quelles circonstances vous êtes-vous lié avec 

Barruel? — R. Nous avons parlé de ^Amérique centrale, 

cela a l'ait naîlre entre nous une sympathie. Voyant mon 

activité, il m'a fait nommer consul de Nicaragua et mi-

nistre plénipotentiaire de la république de Greytown et 

grand-maître de l'ordre américain de San-Juan. Cette po-

sition me donnait le pouvoir de conférer des décora-

tions. 

D. Et vous en avez donné? — R. Non, monsieur; je 

me suis borné à écrire des leltres d'avis dans lesquelles 

j'annonçais que les diplômes n'étaient p'as eu ordre. 

D. Vous annonciez des nominations; on a trouvé chez 

vous des lettres de remerciaient. Vous avez reconnu que 

si vous ne receviez pas d'argent comme prix de la déco-

ration, vous touchiez du moins des droits de chancellerie. 

—R. J'ai pensé que plus tard je pourrais m'entendre avec 

les gouvernements pour percevoir à ce titre des droits 

minimes. 

D. Votre manie de décorations était telle que vous son-

giez même à créer des ordres nouveaux. Vous vouliez 

établir un ordre que vous auriez appelé l'ordre de la Cou-

ronne du Christ, afin de donner du lustre à la république 

de Grey-Town.— R. JNon, monsieur. 

D. Vous l'avez dit dans voue interrogatoire. — R. Je 

ne le pense pas ; c'eût été une folie. 

D. Soit; mais vous poussiez la folie jusqu'à vous placer 

au rang des souverains. Vous disiez à votre cousin que 

vous étiez l'égal des potentats, et que vous aviez le di oit 

de conférer des décorations? — R. Je ne parlais de ce 

droit qu'autant qu'il m'appartenait comme conservateur 

du l'ordre de San-Juan. 

D. Voyez la marche que vous avez suivie. Én 1856 

vous êtes marchand de vins et de pâtes d'Italie, et quel-

ques mois plus tard vous êtes consul de Nicaragua; mi-

nistre plénipotentiaire de Grey-Town et commandeur de 

l'ordre de San-Juan; puis vous prenez le titre de comte 

de Romanini. Comment vous êtes-vous fait marchai.d de 

pâtes alimentaires? — R. J'ai eu la pensée d'exposer les 

produits de la Toscane, afin de leur ouvrir des débou-

chés. Aloti intention n'était pas de faire le commerce. — 

D. Vous avez pris le titre de comte de Romani.d ; vous 

l'avez fait graver sur vos cartes en y ajoutant les titres de 

commandeur et de conservateur de San-Juan. Pourquoi 

portiez-vous le nom de Romaaiui? — R. L est d'usage en 
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Italie que le lils aîné joigne le nom de sa mère à celui de 

son père. J'avais d'ailleurs pour cela une raison de fa-

mille. . 
D. Quel droit aviez-vous.au ttre de comte? — Iî. Le 

diplôme de l'ordre de la Milice dorée, que j'avais reçu à 

Rome me le conférait. 
D. Vous avez déclaré que vous comptiez demander en 

Toscane l'autorisation (fe porter ce titre; vous saviez donc 

bien que vous n'aviez pis lis droit de le prendre ? — R. Je 

' croyais qu'un étranger était dispensé de la nécessité de 

demander une autorisition. Si j'avais cru commettre une 

contravention, je n'airais pas pris ce titre; quant à mon 

nom, voilà vingtaine ans que je le porte. 

I). Il ne ligure pasdans votre acte de naissance? 

M. le substitut Dcreux requiert contre le prévenul'ap-

plication de l'art. 2£) du Code pénal. 

AFFAIRE CUIET -tJAY DIS BELLEFOND, CABANY ET DELAIUYE. 

Les cftPf> llu' résultent de l'instruction sontccllcs-ci : 

11 v a trois 011 quatorze mois environ, 
■>. .]., „ , J„ l'A.,.-,..„ „,,, 

l'inculpé Guiet, gér 

■ »0^t (In ««le du passage de l'Opéra, ayant rencontré le/sieuï 
Delcamp, ancien garçon de salle lui-mouïe de ce cercle, lui 
dit qu'il s'occupait d'affaires industrielles et de la v< nte de dé-
corations étrangères; il laissa eu tendre que l'autorité tolérait 
ce trafic, et ne craignit même pas d'ajouter qu'il ferait au 

besoin accorder des croix de la Légion-d'Honneur. 
Le soir, le sieur Delcanip répéta, dans un café, devant plu-

sieurs personnes, cette conversation. Un sieur fauze, présent, 
le prit en particulier et lui demanda de le mettre en rapport 
avec Guiet; ce qui eut lieu en effet. Guiet vint chez le sieur 
LaïAse, lui montra une série de rubans, portant l'indication 
des prix afférents à chacune des diverses décorations et variant 
de 2,000 à 10,000 francs ; comme à Delcamp, il lui parla de 
brevets de la Légion-d'Honneur, dont il pourrait disposer 

moyennant 10,000 ou 15,000 francs. 
Le choix du sieur Lauze sur l'ordre des Quatre-Empereurs 

et du Mérite du Lion de Holstein-Limbourg-Luxembourg-Unis, 
ordre qui, à l'avantage de comporter un ruban peu différent 
de celui de la Légiou-d'IIonneur, joignait celui de ne coûter 
que 2,000 fr. Toutefois, le sieur Lauze demanda quelques ga-
ranties de la valeur de cet ordre; mais Guiet lui lit observer 
que les brevets signés en blanc dont il disposait portaient une 

date antérieure à celle du décret rendu sur l'autorisation né-
cessaire pour le port en France d'une décoration étrangère, et 
que ce décret n'ayant pas, dit-il, d'effet rétroactif, l'autorisa-

tion serait, dans la circonstance inutile. 
II le conduisit d'ailleurs chez l'inculpé Cabany, s'intitu-

lant comte de Saint-Maurice , directeur général de la société 
(prétendue) impériale des archivistes de France et aussi di-
recteur général des Archives générales de la nob es;e de 
France. Celui-ci engagea avec Guiet une conversation générale 
sur la valeur des divers ordres étrangers et sur la commu-
nication, par le sieur Lauze, du choix fait parce dernier de 
Tordre des Quatre-Empereurs, lui affirma qu'il était parfaite-
ment reconnu, et que lui-même pouvait en vendre plusieurs 
brevets. 11 en montra, en effet, ainsi que différents autres, 
dont l'un notamment aurait conféré le titre héréditaire de 
comte. Guiet répéta qu'il avait en sa possession des brevets 
de la Légion-d'Honneur, et il fut même question entre lui 
et Cabany d'un échange de ces brevets contre deux étian-

gers. 
Le sieur Lauze fut encore conduit le lendemain à Montmar-

tre chez Lejay de Bellefond que Guiet lui présenta comme un 
homme titré, ancien secrétaire d'ambassade. Celui-ci les re-
çut dans un salon confortable; il portait à sa boutonnière le 
ruban de l'ordre des Quatre-Empereurs. A son tour, il fit voir 
au sieur Lauze divers brevets semblables à ceux montrés la 
veille par Cabany, et dont un du prix de 5,100 francs aurait 
également conféré le litre héréditaire de comte, mais le sieur 

Lauze persista dans son choix. 
En conséquence, le lendemain Guiet et Lejay de Bellefond 

se rendirent au bureau du sieur Lauze, s'enquirent s'il était 
en mesure de payer immédiatement le prix du marché; puis 
après s'être éloignés trois quarts d'heure, revinrent avec le 
brevet rempli des noms de l'acheteur, que ce dernier solda 

sur-le-champ 2,000 fr. 
Mais malgré les assurances qui lui avaient été données sur 

l'inutilité d'une autorisation de porter cet ordre, le sieur 
Lauze, qui paraît avoir été dans la plus entière bonne foi sur 
la valeur de son titre, écrivit au grand chancelier de la Lé-
gion-d'Honneur pour obtenir cette autorisation, et l'on ne 
tarda pas à lui répondre que non-seulement l'ordre des Qua-
tre-Empereurs n'était pas reconnu en France, mais que le port 

en était expressément interdit. 
Cette décision n'était pas nouvelle; elle était parfaitement 

connue des inculpés, tellement que Guiet avait essayé de dé-
tourner le sieur Lauze de sa démarche près de la chancellerie. 
Aussi, lorsqu'il fut informé de la réponse de cette dernière et 
du mécontentement du sieur Lauze, il aborda, un jour, celui-
ci et chercha à le dissuader de porter plainte, à raison du ri-
dicule qui devait, dit-il, en rejaillir sur la victime; il ajouta 
qu'il connaissait intimement le grand-chancelhr, qu'il devait 
la vie à son père, < t se fit fort d'obtenir l'autorisation refusée. 

Mais ces assurances ne. parvinrent pas, celte fois, à con-

vaincre le sieur Lauze, et, sur l'avis donné à la police, les 

trois inculpés furent arrêtés. 
Lejay de Bellefond ne nie pas avoir participé à la vente du 

brevet livré au sieur Lauze ni avoir touché le prix, seulement 
il se prétend lui-même victime des manœuvres de Delahaye, 
Celui-ci lui aurait dit, posséder plusieurs brevets signés en 
blanc de l'ordre des Quatre-Empereurs, brevets laissés en 
mourant par le prince de Hohan-Rocheforl, dernier président 
dudit ordre. U aurait montré une liste des membres de cet or-
dre, composée des plus grands noms, et c'est d'après lui que 
Lejay de Bellefond aurait affirmé que l'autorisation de la 
grande chancellerie était inutile pour le port de cette décora-

tion, à raison de la date de ces brevets. 
L'inculpé ajoute que, le jour où il fut mis en rapport 

avec le sieur Lauze pour la vente d'un de ces brevets que 
Delahaye devait livrer, celui-ci s'était tenu caché dans une 
pièce contiguë, et que le lendemain, lors de la remise dudit 
brevet à l'acheteur, Delahaye attendait ses acolytes dans la 
rue ; qu'il avait prélevé sur la somme payée 1,000 fr., comme 
prix' proprement dit du brevt t, et partagé, en ouire, pour la 
négociation, le surplus avec Delahaye, Guiet et de Bellefond. 
Ce°récit, qui ne disculperait on aucun cas l'inculpé de sa par-
tie ipalion a la vente d'un br.vet qu'il savait sans valeur; ce 
récit, disons tous, n'est pas confirmé par Guirt, qui proton I 
ignorer l'immixtion de Delaliaye dans celle affaire ei (l'avoir i 
connu (elui-ci que plus tard. Mais il est plus que vraiseni-
bluhle que Delahaye a eu sa part dans l'escroquerie commise. 

E<i ellei, des pièces saisies à son domicile, il résulte qu'il 

figurait lui-même parmi les membres de l'ordre des Quatre-
Empereurs; qu'il éiait en correspondance avec un sieur Van 

Htçke, récemment poursuivi à Rambouillet t our port illégal 
de la »ite décoration.Ou trouve u.issi un mol po tant qu'il est 
impatiemment attendu par Cuhany, l'un des agents, (otnmeon 
a dit,pour la négociation de cet ordre, et le commis de Cubai y 
témoigne d'ailleurs des fréquents rapports de Delahayeavéc 
leur chef; il est, en outre, en relations avecLcjayde lit llefoiid, 
c'est a dire, en un mot, avec tous lés aciems de la corné lie 
iouée au détriment d • sieur Lauze. Il y a donc toutes les pré-
somptions que le .tire de Lejay de Bellefond esi vrai, quant a la 
comp icité de Delahaye, quoi pie évidemment inexact dans les 
détails, notamment en ce qui concerne la somme payée par 

Lauze. 
Il ,,'est pas douteux, en effet que Cabany ait reçu sa part 

dans celle .-omme, el qu'il, ne soit un des membres actifs.de 
l'association formée eu ire les inculpés et d adres individus 
do la même série pour l'ex ph itatiou des croix étrangères. On 
vient de le voir remplir un rôle dans les manœuvres destinées 
à rassun r Lauze sur la valeur de son acquis. Mon. On l'a vu 
eu nippon avec Dcialiuye.de Kellefoud et Guiet.L-s documews 
sai-is à son domiri e le montrent de même en re'ati ins avec 
un nummé Pou se, dit d'Aruianon, nnpl.qué lui même dans 
d'auir. s poursuit, s de même nature, elqui, dan» deux lettres 
écrites ùialiuny, offre à ce dernier de mo ire a sa dispo-iiion, 
pour les vendre, des brève.s d'ordres étranger 8, no animent de 
ccli i des Quaire Eoi| ereiirs. Cabany s'est lait, au reste, l'Iiis-

toriogWl he et |« panégyriste de ce dernier oidre. 
011% trouvé cln z lui une liste imprimée et une autre manus-

crite d<s mon,bres du chapitre. 11 su livre < ufin au négoce des 
ordres éirangers, coiv.me l'attestent et l'alla.re dont il va être 
parlé ci-dessous, et les lettres de Donsse, a dos pièces saisies 

chez lui, relatives aux documents à fournir pour l'obtention 
de décorations romaines. Dans ces circonstances, son inter-
vention dans la négociation Lauze, pour donner à celui-ci les 
garanties apparentes de la valeur du marché, ne saurait lais-

ser aucun doute sur sa complicité. 
Quant à Guiet, quoique prétendant avoir agi par obligeance 

pour Lejay de Bellefond et sans aucune rémunération, sa parti-
cipation est encore bien moins douteuse. C'est lui qui, par l'in-

termédiaire dg sieur Delcamp, a, pour ainsi dire, embauché le 
sieur Lauze; c'est lui qui l'a successivement conduit chez Ca-
bany et Lejay de Bellefond, il est forcé d'en convenir, après 
avoir essayé de faire croire que c'était Lauze lui-même qui 

l'avait mené chez le premier. 
Il prétend même encore qu'il n'a pas de relations avec Ca-

bany, et que s'il y est allé ce ne peut être que sur une indi-
cation de Lejay de Bellefond, tandis que la découverte à son 
domicile de deux lettres émanées de la société dite des Ar-
chivistes de France, dirigée par Cabany, démontre ses rap-
ports avec celui-ci. Il est au res'e établi par l'instruction que, 
non-seulement chez le sieur Lauze, mais encore chez un sieur 
Sabroux.il a colporté une pancartede rubans d'ordres étrangers, 
qu'il se disaitautoriséàvendre.en faisant même à cettecccasion 
un odieux el calonutieux abus de. noms élevés. 11 étaiWonc lin 
des agents ordinaires de l'association, et son prétendu désin-
téressement dans l'affaire Lauze ne saurait être pris au sé-

rieux. 
Ainsi la culpabilité sur ce chef de la poursuite est établie 

pour tous les inculpés. 
Le sieur Norbert Estibal, fermier d'annonces, est, paraît-

il, comme le sieur Lauze, tourmenté du désir d'obtenir des 
distinctions honorifiques ; il s'est adressé dans ce but à tous 
les souverains de l'Europe, et, n'ayant obtenu aucun résultat, 
il s'est livré à des chevaliers d'industrie dout il est devenu la 

dupe. 
Instruit de ces démarches infructueuses, l'inculpé Cabany, 

que ledit sieur Estibal a connu autrefois, se présenta il y a 
environ un an chez lui, lui proposa de lui procurer deux 
brevets de chevalier et commandeur de l'ordre du Christ, et 
un brevet de l'ordre des Quatre-Empereurs; il affirma que ces 
brevets étaient authentiques et que le port des décorations en 
serait autorisé. L'offre fut acceptée; en conséquence, au mois 
de novembre dernier, Cabany revint chez le sieur Estibal et 
lui remit les trois brevets susmentionnés. Sur le désir expri-
mé par le sieur Estibal de faire vérifier lui-même la valeur 
de ces titres, Cabany les lui laissa, mais contre la remise de 
1,500 fr., prix convenu des trois brevets. Il était entendu 
que cette somme serait restituée dans le cas où Estibal ne gar-

derait pas les titres. 
Or, le sieur Estibal, s'étant assuré à l'ambassade portugai-

se que les brevets de l'ordre du Christ étaient faux, voulut 

récupérer son argent, mais Cabany prétexta avoir lui-
même donné la somme à un tiers et ne pouvoir en obtenir le 
remboursement. Plusieurs lettres de menaces restèrent sans 
effet, l'inculpé comptant évidemment sur la crainte_jiujyé(r„ 
cule pour paralyser, de la part de sa victime,'toute vélccWae 

plainte sérieuse. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

M. Rozier, docteur en médecine : Un de mes amis in-

times, M. Sabroux, inspecteur du marché Saint-Hono-

ré, était depuis longtemps malade. Je lui donnai des soins 

et le voyais fréquemment. Un jour je rencontrai chez lui 

une personne que je n'y avais pas vue jusque-là et qui 

venait à propos d'un prêt hypothécaire que désirait con-

tracter une dame de la connaissance de M. Sabroux. La 

conversation tomba sur les décorations. L'inconnu me 

montra une pancarte sur laquelle étaient attachés des dé-

corations étrangères. 11 me dit qu'on pouvait avoir une 

décoration pour 3 ou 4,000 francs. M. Sabroux lui fit 

observer qu'il n'était pas permis de porter ainsi des déco-

rations : il répondit que si; qu il s'en était informé en haut 

lieu. Il parla môme de la Légion-d'Honneur qu'on pou-

vait obtenir pour 15 ou 20,000 fr. Je n'ai vu ce monsieur 

qu'une seule fois. 
D. Le prix de chaque décoration n'était-il pas marqué 

en regard de l'échantillon ? — R. Je crois que oui ; mais 

je ne saurais me rappeler quels étaient ces prix. 

D. Guiet dit il qu'il eût placé des décorations? — IL Je 

ne puis l'affirmer. 
M. Sabroux, inspecteur du marché Saint-Honoré : J'é-

tais chargé de procurer à une dame un prêt hypojhécaire 

d'une somme de 30,000 fr. M. Guiet, ancien notaire, vint 

me voir à ce sujet. Nous parlâmes de l'alfaire qui l'ame-

nait, puis il tira de sa poche une pancarte sur laquelle 

étaient des décorations étrangères, et dit qu'on pouvait, 

pour peu de chose, s'en procurer une. Je fis observer que 

cela n'était pas permis ; mais il me répondit: « Sa Majesté 

le sait; on le sait en haut lieu. » Il me nomma une per-

sonne dont je répéterai le nom si M. le président le veut. 

D. Cela n'est pas nécessaire. Il fut aussi question de la 

Légion-d'Honneur? — R. On n'en a pas parié sérieuse-

ment. 
D. Chaque décoration était tarifée?—R. Oui, monsieur 

le président, en regard de chaque décoration il y avait le 

prix. 
D. Combien y avait-il de décorations? — R. Dix ou 

douze. 
D. Nomma-t-il la personne qui l'avait chargé de placer 

ces décorations? — R. Non, monsieur, mais il laissa en-

trevoir qu'il était en relations avec des amba;sadeurs, des 

ministres plénipotentiaires, des attachés d'ambassades. 

M. Brelot, peintre sur porcelaine, fait une déposition 

qui ne révèle aucun fait nouveau. 
Sur les conclusions de M. le substitut du procureur 

impérial, le Tribunal prononce contre le sieur Lauze, té-

moin, défaillant, la peine de cent francs d'amonde. 

M. le substitut du procureur impérial donne lecture de 

la déposition faite par le sieur Lauze dans le cours de 

l'instruction. 
U résulte de cette déposition que Guiet avait offert à 

Lauze un brevet de l'ordre des Quatre-Empereurs, brevet 

antérieur à l'ordonnance qui exige pour le port de déco-

rations étrangères l'aulorisalion du gouvernement. Lauze 

aurait été conduit ensuite chez Cabany. Sur la déclaration 

du celui ci que le brevet était excellent, il l'aurait acheté 

moyennant une somme de 2,000 francs. 

Après cette lecture, l'audition des témoios est reprise. 

Clinton, employé chez le prévenu Cabany. 

I). Quelles relations ont existé entre Cabany, Guiet et 

Bellefond ? — R. Je n'ai jamais vu ces deux derniers chez 

Cabany. 
I). Ce dernier se faisait-il appeler Saint-Maurice Caba-

ny? — R. Oui, monsieur, 
"l). Prenait-il le litre de comte? — R. Non, monsieur. 

Binet, employé chez Cabany. 
D. Que savez-vous des relations de Guiet avec les au-

tres prévenus?— R. Rien, monsieur. 
D. Avez-vous vu Guiet chez Cabany? — R. Il y est 

venu une seule fois pour consulter M. Cabany au sujet de 

la généalogie d'une dame de Tours. 

I). Avez-vous vu Bellefond? — R. Non, monsieur. 

Velcan, employé : Je rencontrai Guiet, Il me dit qu'il 

s'occupait d'ail,ures dent le chiffre s élevait à plusieurs 

millions, et aussi qu'il vendait des décorations. Lauze me 

pria de me mettre en relation avec lui. Voyant passer 

Guiet un jour que j'étais avec Lauze, je le lui montrai. Il 

alla à lui. Je ne sais ce qui se passa entre eux. Seule-

ment, un an après, Lauze me dit qu'il lui en avait coûté 

2,000 fr. et que rien n'était fait. J'écrivis à Guiet que Lau-

ze exigeait sou argent ou la réalisation des promesses qui 

lui avaient été faites. Guiet répondit qu'un versement de 

80 fr. aplanirait les difficultés. L'affaire fut portée à la 

connaissance du préfet de police. Guiet me dit qu'il agis-

sait avec l'autorisation du grànd-ehanceliér et do préfet de 

police, et qu'on pouvait obtenir 

u'Houueur pour 10 ou 15,000 ir. 

la croix de la Lé; îon-

M. Norbert-Estibal, courtier d'annonces : M. Cabany 

vint me voir sous prétexte d'affaires. Il me proposa en-

suite de me faire décorer de l'ordre du Christ de Portu-

gal. Il savait probablement que j'avais eu des relations 

avec le Portugal, que j'y avais lait un voyage et que j'é-

tais un peu ambitieux de titres; il chatouilla mon amour-

propre. J'acceptai le brevet de l'ordre du Christ qu'il me 

remit, mais à la condition que ce brevet était en règle. 

Après avoir fait quelques démarches, je m'aperçus que 

j'avais été volé. 
D. Cabany n'a-t-il pas exigé une somme de 1,500 fr. ? 

— R. Oui, monsieur; je l'ai remise immédiatement, sous 

la condition que les choses étaient régulières. 

D. Qu'avez-vous fait ensuite? — R. Je lui dis que je 

porterais plainte. Mais craignant un esclandre pour moi, 

je crus devoir passer condamnation. Le prévenu me dit 

que je serais remboursé, et me remit un billet signé d un 

certain comte de Vutz. J'appris que ce billet ne valait 

rien. 
D. Cabany vous dit-il qu'il avait remis la somme de 

1,500 fr. à un tiers ? - R. Oui, monsieur le président, 

mais il ne nomma pas ce tiers. 
D. Vous n'avez jamais rien touché? — R. Jamais. J'ai 

mis le billet sous enveloppe avec cette suscription : Pa-

pier insignifiant. 
M" Darragon, avocat de Cabany : Le témoin pense-t-

il qu'en effet Cabany eût remis les 1,500 fr. à une per-

sonne tierce? — R. Je crois que si le prévenu avait eu 

le billet en sa possession, il me l'aurait rendu. Je l'avais 

assez pressé pour cela. 
M. le président.• Vous a-t-il dit que c'était un tiers qui 

procurait ce brevet? — R. Oui, monsieur. 
Cabany : Ce n'est pas moi qui ai offert le brevet à M. 

Estibal, c'est lui qui m'a demandé de le lui faire obtenir. 

M. Norbert Estibal : C'est le prévenu qui m'a proposé 

le brevet, ,r 
* INTERROGATOIRE DO PRÉVENU GUIET. 

D. Quelle est votre profession? — R. Ancien notaire. 

D. Deslitué. — R. J'ai été autorisé à vendre. 

1). Vous étiez poursuivi pour faux ? — R. Il n'a pas été 

donné suite à la poursuite. 
M. le substitut : Vous avez été traduit en Cour d'assises 

et acquitté. 
' D. Plus tard vous avez été révoqué des fonctions de 

suppléant de juge de paix. Quelles ont été vos relations 

avec Bellefond? — R. Je l'ai connu au cercle. 

D. Que s'est-il passé entre Lauze et vous à^ropog/de 

décorations ? -i— R. Lauze m'a dit qu'il avait quelque for-

tune et qu'il désirait avoir une décoration. Je lui ai ré-

pondu qu'un de mes amis pourrait peut-être lui en faire 

obtenir une. II me dit : « Il n'y a pas de Légion-d'Hon-

neur? » Je lui répondis : Non. Il fit choix de la décoration 

des Quatre-Empereurs. J'allai avec lui chez Bellefond; 

celui-ci atteignit une pancarte, sur laquelle se trouvaient 

des décorations de différents prix. Lauze se fixa sur un 

ruban rouge avec liséré jaune, parce qu'il avait du rap-

port avec le ruban de la Légion-d'Honneur. Bellefond lui 

dit : « Vous êtes bien jeune; la personne qui avait le droit 

de conférer cette décoration est morie depuis longtemps.» 

M. Lauze répondit : >< Peu m'importe; j'ai voyagé autre-

fois en Allemagne, j'en fais mon affaire. » M. Bellefond re-

mit des documents à M. Lauze, et nous nous en allâmes. 

D. Ne nous en allons pas encore; restons un moment 

chez Bellefond. Quelle était la date du brevet? — R. Bel-

lefond dit à M. Lauze que le titulaire était mort en 1843. 

D. Quelle garantie donna Bellefond? — R. M. Lauze 

ne demanda pas de garantie. Nous nous en allâmes. En 

descendant, M. Lauze me dit : « Mais ce monsieur est dé-

coré. » Je lui dis : Je n'en sais rien. Quelque temps après, 

M. Lauze me pria de l'accompagner chez M. Cabany. Il 

voulait avoir des renseignements plus complets. Arrivé 

chez Cabany, il tira son ruban. M. Cabany passa dans un 

cabinet, en revint avec un livre semblable à l'Almanach 

des 25,000 adresses, et expliqua l'origine de l'ordre, le 

droit et les qualités du prince qui délivrait les brevets. 11 

ajouta qu'il restait fort peu de ces brevets, sept ou huit 

peut-être, et que plusieurs avaient déjà été vendus. « Je 

crois, dit-il, en avoir un ici ; » et il montra un carré de 

papier auquel était attaché un ruban. M. Lauze reconnut 

que ce ruban était semblable à celui qu'il avait apporté. 

D. Vous êtes en contradiction avec Lauze. — R. C'est 

une erreur de sa part. Huit jours plus tard, mandé par 

M. Lauze, j'allai chez lui avec Bellefond. M. Lauze nous 

fit passer dans son cabinet particulier; il demanda le bre-

vet. Bellefond répondit : « Je ne puis pas le livrer, il n'est 

pas enregistré. » Alors Lauze donna ses noms, qualités et 

domicile afin qu'on pût régulariser ce malheureux brevet. 

D. Cela n'est pas exact ; on lui remit le brevet contre 

une somme de 2,000'francs. — R. Non, monsieur ; nous 

nous en allâmes sans les 2,000 francs. Bellefond dit : « Je 

n'ai pu l'aire régulariser le brevet, parce que je suis res-

ponsable. Les 2,000 francs ont été remis plus tard. 

D Pourquoi vous êtes-vous entremis dans cette affaire? 

—R. Pour être agréable à M. Bellefond. 
D. N'avez-vous pas dit que vous étiez autorisé par de 

grands personnages? — R. Je n'ai jamais parlé du préfet 

de police, ni de l'Empereur ; j'ai fait allusion à un grand 

personnage qui est actuellement en Allemagne. 

D. Lanze s'est adressé à vous pour avoir son argent et 

vous lui avez fait entendre qu'il se couvrirait de ridicule? 

— R. Je répondis seulement que j'en pourrais parler au 

grand chancelier, ancien ami démon père. -

D En avez-vous parlé? — R. Non, monsieur; M. le 

grand chancelier était mal portant, en province. 

O. Vous aviez des relations avec Cabany ? — R. Non, 

monsieur. 
O. On a trouvé chez vous des lettres de lui. — R. Uue 

seule Une personne de haute condition avait fuit inscrire 

&on fils à la Cour des comptes sous un nom de noblesse... 

D. Cela est étranger au procès. Vous avez été chez Ca-

bany ; voilà l'important. 

INTERROGATOIRE DE BELLEFOND. 

D. Que faisiez-vous? — R. Rien. 

D. De quoi viviez-vous? —R. De mes rentes. 

D. Vous avez reconnu certains faits. Vous avez déclaré 

que Delahaye vous avait remis des décorations. Vous avez 

rassuré Lauze sur ce qui pouvait lui arriver s'il les portait, 

en montrant les vôtres? — R. Je n'ai mis mon ruban que 

lorsque l'affaire a été convenue. Je ne connais pas M. 

Lnuze. 
D. Vous lui avez dit qu'il n'avait rien à craindre parce 

que le brevet était de 1 o43 et que l'ordonnance qui pres-

crit l'autorisation préalable ne pouvait avoir d'effet ré-

troactif. —' R. J'avais eu Delahaye une confiance abso-

lue. 
D. Plus tard, vous avez été chez Lauze?— R. Oui, 

monsieur. Lauze m'a dit qu'il était trop connu à la Bour-

se et à Paris, et qu'il porterait le ruban en Allemagne oti il 

allait faire un voyage. 
D. Les 2,000 fr. ont-ils été remis en votre présence ? — 

R. Oui, monsieur, en billets de banque. Mille francs ont 

été remis à Delahaye. Les aunes 1,000 francs ont été 

partagés par portions égales entre Bellefond, Guiet et 

moi. 
INTERROGATOIRE DE CAIÏANY. 

D. Quelle est votre profession ? — R. Homme de let-

tres. 
D. Vous avez pris le titre de directeur de la Société im~ 

pénale des archives de France1 PAU ^"~---»« SI 
riale était contraire aux lois. -L. R ,,qua,idation J 

1 appliquer a une société savante M Cl'u qu'on l mPé-
Pouvait D. Vous avez été mandé pour cè fi»w - , 

police? - R. Non, monsieur Z ? H a la PréfW,. 

a la préfecture parce queTon^'oB^^- '«éS?
 de 

pas autorisée. J'ai donné à M Seîïrï6.la &0^é *«*è 
l'était. Il en a été bien étonne U1 la P>'euv

e
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D Pourquoi vous appeliez-vous comt , 6lle 

n»? - R. Je „ ai pas fris le t.tre £df
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lait usage 
et «>13 sur 
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D. Vous êtes fils d'un marchand de n • 

Cela ne prouve pas que je n'aie pas droit auT,erB ? - H 
te; d ailleurs, je ne m'en suis jamais pa?
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de 25 volumes, plus de 300 brochure
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te ne figure sur aucun de ces ouvrais e de com 

D. Où avez-vous pris le nom de Saint M, • 
Mon père l a porté toute sa vie. °dlnt-Maurice ? 

D. Il n'est pas sur votre acte de 
H, 

ne fait rien; cS le nom de :ml Z^T»»' - R. Cel
a 

D. Vous connaissez Delahaye ? R Oui 

D. On a trouvé des décorations chez vonV?°n8ieur-
monsieur. uus • -~ R. ly^, 

D. On a trouvé chez vous des lettres de rem
Q

 - ' 
a 1 occasion de décorations obtenues et dP/rT ?.rcitnent 

vous êtes désigné sous le titre de comtede Sain, Tes °« 
Vous aviez des relations avec Donsse, qui S>. 

de comte d'Armanon? — R. Je le connaE 6 titre 

titre. "naissais sous ce 

D. Donsse a été condamné comme escroc à u» • •■ 

quelques années. Vous avez rassuré Lauze l i S " y » 

sion de son titre? - Voici ce qui a pu arriver I P°8Ses-

sible que lorsqu'on est venu se renseigner aunràl 1 pos' 
sur cet ordre i'aio mnnirô nns „;x„_- ur"es ae mo 

avait jamais eu de grand-maître de l'ordre des n » y 

Empereurs; que ce n'était pas un ordre autorisé■ aZ i 

étrangers pouvaient peut-être porter cette décorafin? 

L6!^^^» g°UV5ne î'^i .«e chapitre ?
est ému de certains faits. On m'a confié un travail a ce 

On avait en vue d'offrir la grande maîtrise à un nrin, 
souverain. pmee 

D. Vous avez été en relation avec M. Norbert-F«tiK„i l 
- R. J'allai voir M. Estibal pour affaires. Après avi 
cause de ce qui m'amenait chez lui, il me demanda si il ch 

pourrais faire obtenir un ordre étranger à un de sf me 

amis. Je répondis que je n'avais pas ce pouvoir, mais o™ s'o 

je pouvais faire des démarches. « Et moi, me dit-il ne les 

pourrais-je pas aussi obtenir une décoration? j'ai rendu Ve 

des services. — Si cela est, lui répondis-je, je ferai un cel 

mémoire. » Il vint un autre jour, sans me rencontrer et ' Ch 

me pria de passer chez lui. J'y allai. « J'ai peur me'dit- ™ 

il, de ne pas obtenir ce que je désire par la voie que vous ret 

m'indiquez; mais on dit qu'il y a de ces choses-là à h ter 

disposition des personnes qui les recherchent. » Je ré-

pondis que je ne m'occupais pas de cela. Il insista. 

A quelques jours de là, je lui dis : «Je vous procurerai 

un titre; vous le garderez, vous le ferez voir, et si vous 

ne le voulez pas, vous me le renverrez; mais que cela 

reste entre nous. Il me répondit : « La porte fermée 

nous ne nous connaîtrons plus. » Le titre vint, je le lui 

laissai sans argent. Plus tard, je reçus une lettre de M. 

Estibal; M. le commissaire de police l'a trouvée chez moi; j 
elle est perdue, à ce qu'il paraît. Elle est importante pour1 

moi. M. Estibal m'écrivait : « Voulez-vous avoir la bonté 

de m'apporter un second exemplaire du volume que vous 

m'avez déjà remis? » Le commissaire de police me dit: 

« Ah ! vous êtes en rapport avec M. Estibal? «J'allai 

trouver ce dernier :«J'aieugrand'peine, lui dis-je, à vous 

procurer un premier brevet; je ne vous en procurerai 

pas un second.» Il me demanda alors le lion de Holstein. 

Je pus l'obtenir. U me remit 1,500 fr. que j'envoyai im-

médiatement à une tierce personne. Quand plus tard il 

vint chez moi et me dit •• <• Ces titres ne valent rien. » Je 

lui répondis : « Vous les trouviez excellents naguères. 

D'ailleurs, vous savez queje ne suis pour rien là-dedans, 

cela ne me regarde pas.» U médit : « On m'avait assuré, 

en effet, qu'ils étaient bous. » 
P. A qui avez-vous remis la somme de 1,500 fr. ? — 

R. Je ne puis le dire. 
M. le substitut Ducreux requiert l'application des art. 

405 et 257 du Code pénal contre les prévenus. 

AFFAIRE I1ÉRAL ET ARXAL. 

Les faits reprochés par la prévention à Héral et àArnal 

sont les suivants : 
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conçu le désir d'obtenir la croix de commandeur avec ptaqu 
de l'ordre du Christ du Portugal, chargea une personne ave 

laquelle il est depuis longtemps en relations, de recneruie. 

les agents connus pour s'occuper de ce genre de tranç. ^ 
désigna parmi ces derniers, un nommé Girodaii ait w> 
Girotan, un nommé Cassau et l'iuculpé lierai, se tais*'" r 

peler comte ILral de Viala, , ,; âemtl. 

f 
F 
a 

«3 

9 

e 

à 

ir 

à 
a. 
êl 
ti< 

P( 

?! 
ci 
à » 
m 
de 

Pc 

S 
PÉ 
dt 
le 

ce 
De 
l'e 
de 
séi 
co 
ISo 

D'I 

cel 
de 
l'a 

du 
un 
dif 
Cel 
poi 
au 
de 
d'à 
dai 

Le prince n'ayant pu s'entendre avec Girodan qui ( 

dait 50,000 francs pour son entremise, fut mis en im, 

avec Héral. Celui-ci, grâce à son titre suppose, aJjV^"
at

j
ql

ies 
dont il ornait sa boutonnière, aux manières . . . -Iisp 

qu'il atfectait, à un certain luxe extérieur, parV,^pJ; 

irer 

l'exhil'i 
au prince une certaine confiance, qu'il augmenta p 
tion d'une prétendue généalogie, faisant remonter >)1(jslreJ 

jusqu'au douzième siècle, en la rattachant aux p 

maisons du Ai i d i - mmanderie 
Un trahé intervint pour l'obtention de la com^ 

bot 

poi 

coi 
I 

cul 

ÇLl 

nol 
avt 
éta 
poi 
poi 
vai 
poi 
n'é 
ten 

i 

Via 
ten 
grs 

né 

qui 

I 

le f 

I 

Oui 

I 

de | 
li 

élai 

l'esl 

son, 

f 
D 

Coït 

D 

qu't 
une 

un irai'e intervint pour i ouiemiuu uv •» -- f „ 
l'ordre du Christ, moyennant 20,000 fr., dont«^l 

bles comptant, pour un prétendu acte da bien 
complir a Lisbonne, et 10,000 fr. après upmipau^-
en ilfet, le prince envoyait par son secrétaire s vouloi; 
10,100 fr. à lierai. Celui-ci feignit d'abord ae'"P-V c01Jfde 

par excès de dé icatesse, les recevoir av»nt -liaire«el» 
avec le grand personnage qui devait être l »»>• tuUC|)a cef 
nègocialion. Mais enfin, le 30 avril l»oaje(.M 
10,000 fr. ainsi que des billets pour le surPlu*

va
^ sis #1 

rieuremeut, en promettant d'ob.enir la croix 

uiaiues. arrivé. Her8 

Cependant le f juillet rien n'était encore dft dwtir 

donnait pour motif uue les 10,000 fr. qu dil,,s leu'l 

l 

Ven 

I) 

faifi 

D 

Sam 

proi 
(lerj, 

il, délivrer pardevuiil notaire, avaient subi un 

transmission à Lisbonne; ils n'étaient Par.ve 

qu'après l'époque convenue. Sur ces entreiai» 

tit pour f Allemagne, suivi bientôt par 

d< S U" 

prince I 

atioc 
.ai* avenus a 

lierai, qul bi 

ai que d^,"ùne^e 

ppres-

ï 
La croix n'arrivait toujours pas. De la■ ̂ ^grand Per. 

mensonges pour calmer l'impatience au p V.ral, é'*-„nfl 
sonnnge susmentionné, dis.il notamment .

 de
 ses o« 

il ne donnait y IilU 

uil.ser; 1 ar&f voyage, peut être malade, car 
vclies; mais on pouvait se tranq 
conuéà un honorable père de famille 

dans une 
■ îtiia 

lio» 

a être envoyé. 
vée le Inevet ne pouvait tarder 

Héral s'absentait encore de 
Deux nouveaux mois 

fil P:" 

Pans ce lie 
fuis P 
oulés 

s'étaieU1 e., noOF 

défiance el.,
|é

|rtj 

Sur ce, 
aller à liordea x. 
nouvelles. L'agent du prince lui 
l'un de ses associes ordinaires, p»1" 
ce; te affaire, des lettres empreintes t e 

clies. lié al revint aussitôt a **mi » VA'&AéaMa\' .u.re, 

pe a bordeaux d'un accès momen aue^ *
eU)en

, I a»*" 

avoir, dans cet acce-, oublie non ( 
jusqu'au nom du prince^Pourdun»er»^ ^_ 

:eudit.aV 
„iein»ld: 

■- i .s J' 
excuse p -

,, arei'C
e

 À e *a 

«ex 

W 
4oi 

D 

II 
Obi 

h 

I) 
sieiii 

, V, 
[fîq, 
tlltri 

çscr, 

<Wi 

ef| vOii 

? ttr, 

h* 
0ie

t 

h 
Pari 
»t.( 
l'Oll; 

Oéf 
«Is 

j 

«oïl, 

8uo 

l)Sf vraisemblance, il s'était tau ras r, - ^ uoiïPJL* 
hjmme dont les foxml'és auraiem suu j^piandav 
lie répondu aux explicatif» 011

 e qu'o» 

tellenie suite de divagations 

Néanmoins il ne put douner - ^ 

sût comprendre à qui 1 ou » *»» "u 

Â 
Pro( 

Prùl 



.N 
A* ménagements a son ê, 

moin
8
 d

e m
|''

a

a

8

r ce
 dernier, il di 

V*«X P^- if 'oaPr°"lui _«X>°» * T. "iîffi 
llû 000 fr- Pf confiance en disparaissant 
' * *. _.~Jt He b<* v i l'iniZfÂl cln urine* d°o"é '^iTabusé de sa ^"'"ïâns l'intérêt du prince, 

a
"

ra
 , lieu de \T?„1 reçu d'Arnal contenant la r 

^f^rsomt nofde 10 000 . fr.. mais de 9 

a ce 

Héral un 
ff,jl'!rd'uii

eS0^f
a
rù'rince

_
la croix de commande 

der" â,re «
ccord! f

irs
trt'.- Héral, indiquait seulement 

fr
-' C^t ce V». fîr

rl
d'Arnal; son reçu ne doit, du reste, 

du cm1- ::,.;iede ta pal, „, Pr,mmandée uar son associa-du 
une 
être 

niieitede ldl"*
 r(

;
SC

rve commandée par son associa-
c0" ',/, rm'avee 1»

 RLS
 . 

sece" uté qu 

"QUOÏ^1 e" f 'd'e"écutër 'sa promesse, Héral offrit au 
•ibiliié avouée

 oe
.
a
„

n
|
aoeme

nt de la commandene du 

: avec liera 

i') 
c 

et 

fSj'«
S

'
C dVs ieures"démolisse, se disant, comte d'Ar 

àcetteoceap»,^,, 

Zwe^écofl^
 reroeUre une gomme de 10)0

00 fr. 

Ains'.' Héra' M*J^
 cro

i
x
 déterminée ; cette croix, de son 

uns cette conjoncture et réduit a 1 im-

xécuter sa pr< 
remplacement 

Ue-la-Catholiq 
s Ipttres de Donsst, « 

' 'eTita comme en situation d obtenir cette 

~- ■ „i son entent*5 

avouée 
P
nnce'u'accep'er. ^{£££tta"oiiqué d'Espagne. 11 montra, 

ol
,r faire accorder p

i[Ilpu
i
S
sance radicale de la faire 

propre ave", i »
 ftU parad

e d'un crédit imaginaire et 
ibtenir; il aval' aw ̂  ^

 aéih par une m(Se ea steue lrau
. 

persuadé '."'^ ,
oute

 une série d'inventions mensongères; 
{luleuse suivie oe iuu^ ■ 

le "délit était convention accomplie, la correspondan-
ce foi sla,

no

n
"
 e[ltre

 p
age

nt du prince et le nommé 
ce s'engag

e
 ?.

u
" F

 s
,-

tre fait
 renouveler, en son nom, 

Donsse. u>vl' vis-à-vis d'Héral pour le paiement des dix 
l'engagement p

 d
,
ive

i
op

p
a
 pendant longtemps toute une 

1 1 ,UUU " •) . rr„,,
lo

(V,;o nu P«I fnroÂ Aa ro. derniers i
(
jilatoi'rt"s. Toutefois, ou est lorcé de re-

série a'cv"(V,
 res

 ]a correspondance saisie à son domicile, à 
connaître, a au'

 m de fes
 intermédiaires en Espagne, qu'il 

®L , î. • ,t.„;t i«nii,l,i nar CAIIV-C! ot mit» 

"a el ï' condaiice atteste, à delaut de moralité, de la part 
cette corrt.p acolytes, des efforts pour faire réussir 
de Donsse et a» 
l'affaire du F'

n
Çe^

ai chaque
 j

our la confiance 

tenta un moment de la ranimer eu lui montrant 
du pr™n,,é<l

e
 12 000 fr. en billets de Banque, qu'il devait, 

TJ§ re-ettre à un chambellan de la reine d'Espagne, 
c i 'devait avec cette somme, se rendre a Madrid et rup-

,»r ni même la décoration désirée. Il partit en effet, mais 
ïntout de deux mois, rappelé, dit-il, subitement parla mort 
t n fils il revint à Versailles, sa résidence, en prétendant 
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AUDITION DES TÉMOINS. 

Achille Turly : Honoré de la confiance du prince X..., 

chargé par lui de traduire plusieurs ouvrages russes, il 

me demanda un jour si je connaissais des personnes qui 

s'occupassent de titres; je pris des renseignements, et je 

les lui transmis. On m'avait donné une liste de plusieurs 

re d*
6

 • personnes parmi lesquelles figurait Héral. Je présentai 

rai 1 celni-ci au prince. Il lui proposa un brevet de l'ordre du 

Christ, de Portugal, pour 20,000 fr., dont 10,000 fr. de-

vaient être envoyés à Lisbonne. 10,000 fr. furent en effet 

remis par le secrétaire du prince. L'affaire n'était pas 

terminée lorsque Héral partit pour Baden-Baden. Au 

bout de deux mois, rien de nouveau ; Héral était parti 

pour Bordeaux. On me dit qu'il élait malade chez le 

comte d'Armanon, son ami. 

Lors de son retour à Paris, je remarquai que ses fa-
cultés intellectuelles étaient dérangées. Je réclamai le re-

çu d e la somme de 10,000 fr. qui avait été signé par un 

notaire ; j'appris que ce reçu avait, été donné à Arnal qui 

avait disparti de son domicile. Héral me dit alors qu'il 

était impossible d'obtenir l'ordre du Christ, mais qu'il 

pourrait faire donner une décoration espagnole. J'insistai 

pour une solution. Héral me montra 12,000 fr. qu'il de-

vait remettre le lendemain à un chambellan qui partait 

pour l'Espagne. Cependant, au bout de deux mois, rien 

n'était conclu ; je demandai l'argent et ne pus rien ob-
tenir. 

M. le substitut : Héral prenait-il le titre de comte de 

Viala? — R. Oui, monsieur; je le voyais depuis long-

temps dans le monde; il me disait qu'il" descendait d'une 

grande famille du Languedoc ; il me ht même voir sa gé-

néalogie que j'ai montrée au prince. 11 portait trois ou 
quatre décorations. 

François, tailleur, concierge de la maison habitée par 
le prévenu. 

D. Héral prenait-il le titre de comte de Viala ? — R. 
-I Oui, monsieur. 

D. Portait-il des décorations ? — R. Il portait un ruban 

de plusieurs couleurs. 

M'Desmarest, avocat d'Héral : La conduite du prévenu 

etait-eile régulière? — R. Parfaitement régulière. Il avait 

leslime de tous les honnêtes gens qui habitaient la mai-
HM. 

Femme Sarcetti, femme de ménage : 

D. Comment se faisait appeler le prévenu? — R 
wmte de Viala. 

h. Portait-il des décorations? — R. Je ne lui en ai vu 

qminc de trois couleurs; il y avait du rouge, du jaune et 

"e troisième couleur que je ne pourrais pas dire. 
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brevet. 

Le prévenu donne sur ce 

explications dont il nous est m. 

L'audience est suspendue pencL 

la reprise de l'audience, M. le prés, 

à M. le substitut du procureur impérial, 

ces termes 

Messieurs, l'tscroquerie se présente tous les j 
vous, sous des formes diverses ; tantôt elle spéculé 
dulité, tairôt sur la cupidité; aujourd'hui, c'est à 
qu'elle s'attaque en même temps qu'à la convoitise, 
des faits que la justice doit abandonner au fouet de lai 
et du ridicule, il en est d'autres que la loi outragée deit 

vèrement punir; tels sont ceux qui sont déférés à votre ajj 
préi iation. 

J'examinerai dans l'ordre suivant les trois affaires : 1° Af-
faire Vesin; 2° affaire Cabany et autres; 3" Héral et con-
sorts. 

Pour Vesin, deux chefs de prévention lui sont reprochés : le 
port illégal de décorations étrangères, l'usurpation de titres 
nobiliaires. 

Et d'abord quel est cet homme? Les débats vous l'ont mon-
tré tour à tour soldat, commerçant, marchand de vins, pâtis-

sier, abandonnant sa femme légitime | our vivre avec une 
concubine; puis tout d'un coup, un beau jour, il se réveille 
affublé de deux grandes croix, ministre plénipotentiaire. Com-
nunt cette translormation s'est-elle opérée? C'est un sieur Ba-
ruel Beau\ert qui, obligé de se réfugier en Amérique, lui avait 
cédé tous ses titres. 

Aucun douté, messieurs, ne peut subsister dans vos esprits 

sur le fait de port de décorations. Il vous suffit, en effet, de 
jeier les yeux sur ces niasses de rosettes, de croix, de rubans 

rouge, vert, bleu, jaune, figurant toutes les couleurs de l'arc-
en-ciel ; il vous suffit de regarder en tautoir ces plaques , ces 
grands cordons vert et rouge, le portrait de Vesin en grand 
costume, orné do toutes ces décorations, et tous les brevets 
trouvés chez l'inculpé. 

En droit, aucun doute ne peut s'élever. Vesin peut-il argu-

menter de sa qualité d'étranger? Mais les lois de police régis-
sent les étrangers aussi bien que les régnicoles. L'article 259 

du Code pénal et la loi de 1838 sont applicables aux uns 
comme aux autres. Ëst-il besoin de vous citer un arrêt de la 

Cour de cassation du 18 janvier 1839, un arrêt de la Cour de 
Paris du 9 décembre 1837, qui assimilent complètement sur ce 
point les Français et les étrangers? 

Examinons un peu ce que valent ces décorations dont Ve-
sin se chamarrail : 

L'honorable magistrat soutient que l'ordre de San-Juan est 
de l'invention de Vesin, et que la décoration des Quatre-Empe-
reurs a été irrégulièrement conférée par lui. Il établit ensuite 
que je prévenu n'avait pas le droit de porter le nom de Ro-
manini et le titre de comte, et requiert contre lui l'applica-
tion de l'art. 239 du Code pénal et de la loi de 1858. 

Quant aux titres que Vesin a pris, examinons-les un peu. 
A-t-il le droit de porter le titre de comte? Son brevet de che-
valier de l'Ejeron d'or le lui donne t-il ? Mais ce brevet, dont 
la rédaction contient des fautes grossières, qui signalent la 
présence d'une main inhabile, d'où vient-il encore ? De Mélano, 
toujours de Mélano, le fabricant de Londres, qui s'était, procuré 
des brevets on ne sait comment, et euavait expédiéà Vesin. 

A-t-il droit de s'appeler de Homauini ? Si mère s'appelait 
Romanini et son père Vesin. Tout est donc faux, mensonger 
chez cet homme; il n'est pas plus décoré qu'il n'est comte, il 
n'est pas plus comte qu'il ne s'appelle de Romanini... 

Nous requérons donc contre lui l'application de l'art. 259 
du Code pénal et de la loi de 1838. 

Deuxième affaire. — Ici figurent Bellefond, Cabany et 
Guiet. Qu'est-ce que Guiet ? Un ancien notaire traduit en Cour 
d'assises, acquitté, il est vrai; révoqué de ses fonctions de 
juge suppléant, puis agent d'affaires, gérant nominal de la so-
ciété de la Gastronomie, puis gérant du cercle du passage 
Jouffroy. Voilà l'homme. 

Qu'est-ce que de Bellefond ? il appartient à une famille ho-
norable ; mais qui est étrangère aux familles de Bellefonds, 
de Bellefon et de Belfont, que tout le inonde connaît. 

Lejay d,i Bellefond se donne le titre de baron qui ne lui 
appartient pas ; il est employé au chemin de fer, il y est ren-
voyé; attaché à la Gastronomie, là aussi, il est renvoyé; il n'a 
aucune profession. 

Cabany, c'est celui qui se fait appeler comte Saint-Maurice, 
c'est le fils d'un papetier; il se donne le titre d'homme de let-
tres, et se targue d'être auteur de vingt cinq volumes et de 
trois cents brochures. 

Delahaye est en fuite, c'est l'homme de bourse, le mar-
chand de décorations. 

Les lô'es de la comédie dont vous connaissez les acteurs, 
vous savez comment ils ont été joués. Guiet raccole Lauze, il 
le conduit chez Cabany dans le cabinet héraldique de ce der-
nier. Cabany discute avec Gui t et reconnaît que l'ordre des 
Quatre-Empereurs est un ordre excellent, mais que les droits 
de chancellerie coûtent un peu cher. Puis on va chez le baron 
de Bellefond qu'on fait passer pour un secrétaire d'ambassade 
et pouvant avoir facilement des brevets. On le trouve ponant 
lui-même à sa boutonnière le ruban de l'ordre des Quatre-Em-
pereurs. Puis, lorsque Lauze a été dupé, on partage; Dela-
haye reçoit 1,300 francs ; Guiet et. de Bellefond chacun 300 
francs. Les prévenus sont obligés de s'incliner devant les faits 
qui les écrasent. 

Il y a eu escroquerie de la part da ces trois hommes. Ca-
bany eu se faisant passer pour archiviste, de Bellefond pour 
décoré, Guiet eu par ticipant à leurs manœuvres et les mettant 
en relations. 

M. ie substitut soutient en terminant que Guiet a pris un 
titre qui ne lin appartenait pas. 

Troisième affaire. — L i c'est Héral, Héral qui a passé sa 
jeunesse dans les tnpois, aveu les grec?; lierai condamné'à 

deux aiis-d'e'ivprisonufment. Tenez, pour vous donner une 
idée du monde qu' 1 f équeiile les deux té noiris de son > ontrat 
de mariage sont Jeux repris de ju-niee. Pour mieux tromper 
ses victimes, il a les allures d'un gentjihOwime, ses manières 
aristocratiques séduisent ceux qui oui atlkire à lui. U est iu'4-
nle d msisier sur les circonslan^es dans ie.-quelle» le prince 
russ en question a été spolié e 10,000 fr. 

Tout le monde a vu H irai de Viala chamarré do ses rubans ; 
il avait une brocWïte de décoraiions. 

Je n'ai plus qu'un mot à dire, messieurs. Au fond de cette 
affaire, où la vauhéa une si grande t.lace, vous verrez une 
au. inte au droit légitime des mitions civilisées. Vous condam-
nerez ces gens, dieu tuners émérites, pour avoir voulu so pa-
rer ou faire des distributions de ce qui fait l'hoimeur dés 
peuples; ce qui n'est dû qu'a la bravoure, au courage, à la 
vertu, ils l'ont mis au pillage. Il faut un terme à ces hoiit- ux 
trafics. Montrez a l'Europe que la France ma che à :-a lé e, 
jalouse de touies les gloires, des sienne;, comme de celles des 
nations ses sœurs. 

M0 Lachaud, défenseur de Vesin el de Bellefond, s'ex-

prime en ces termes : 

Messieurs, la race des geais qui se parent des plumes du 
paon, vit encore, elle vivra toujours. Ce n'est pas la sévérité 
de vos décisions qui fera ce ser la vanité : la loi ne punit pas 
de pareilles sottie s, le n ticule s'en charge. 

Quand l'escroquerie s'adresse «des gens inintelligents, sans 
lumière, que le Tribunal frappe iscvoieuiuni ceux qui la com-
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pris le litre de comte Borna. 
Abordant la défense de Belle 

certificats d'où il résulte, selon 
prévenu ne sont pas ceux qu'a dépeinte . 

Vous avez contre lui, dit il, des témoignage,, 
pas être acceptés sans restriction; ceux qui veuië 

mériter, porur des rubans à lenr boutonnière ne doK_ 

ôtie écoulés en toute confiance par le Tribunal. Voyez la bon.;-, 
loi de Delahaye ; il se charge d'une commission, il croit que 

cest un simple courtage, el la preuve, c'est qu'il inscrira 
la date et au jour, sur un registre : « Reçu 300 fr. » 

M. de Bellefond ignorait tout ce qui a été révélé sur l'ordre 
des Quatre-Empereurs; il ne savait pas que celte décoration 
" était pas du bon numéro. Aurait-il pour 300 Ir. commis le 
délit qui lui est reproché? Il aurait partagé par moitié avec 
Delahaye; il eût été conséquem. 

H n'a rien compris ; il a été léger, imprudent, c'est pos-
sible. Il

 a
 porté la croix des Quatre-Empereurs, c'est vrai ; 

mais c'était dans un peut coin ; il n'y avait pas grande publi-

cité; vous comprenez que Lauze ne cherchait pas à se mettre 
en plein jour. 

Et je termine, messieurs ; laissez reposer votre sévérité : 
l'amende, la prison châtieraient moins ces hommes que le ridi-
cule qui les attend. 

Me Darragon, avocat de Cabany, s'expliquant sur le premier 
délit reproché à son client, s'attache à démontrer que le Tri-
bunal n'a pas affaire à un homme qui, parti d'une échoppe de 
papetier de la rue Sainte-Avoye, aurait usurpé un titre nobi-
liaire. Jamais, au contraire, il n'a pris le titre de comte. S'il 
s'est fait appeler de Saint-Maurice, c'est parce que son père 
lui-même s'était fait connaître sous ce nom. Quant à fui, c'est 
un homme de lettres sérieux, puisqu'il a composé environ 
vingi-cinq volumes. 

M« Darragon, discutant la prévention, insiste sur ce fait 
que son client n'a tiré aucun profit des relations qu'il a eues 
avec M. Norbert-Estibal et avec M. Lauze. Consulté en qua-

lité de généalogiste, il a simplement donné des rensignements 
qu'il croyait exacts. Il n'a pas cummis de délit. 

M" Sorcl, défenseur de Guiet : Les déclarations du préve-
nu, dans^l'instruction,.sont empreintes d'une telle sincérité 
qu'elles établissent complètement sa bonne foi dans cette re-
grettable affaire. On a parlé des antécédents, on a relevé con-
tre lui des poursuites.exercées ilya plus de quinze ans. Pour 
apprécier le mérite de ces poursuites, il faudrait à tout le 
moins avoir les pièces de la procédure sous les yeux, mais il 
suffit de signaler qu'il a été acquitté par le jury. Ce verdict 
l'autorise à dire que, s'il a été poursuivi, e'està tort, puisqu'il 
a été déclaré non coupable. Suis doute, depuis son retour à 
Paris, il s'est livré à des opérations multiples qui n'ont pas 
réussi. C'est un malheur pour lui; mais ces diverses opéra-
tions n'ont eu aucun caractère reprochable au point de vue 
de la loi. 

^ Arrivant aux faits de la cause, l'avocat cherche à établir que 
Guiet a servi d'intermédiaire officieux dans la négociation du 
brevet vendu à M. Lauze, mais qu'il ignorait complètement 
que ce breiei pût être entaché de nullité. 

Sur le second chef de prévention, MeSorel soutient que si 
Guiet a pris le nom de Chassagne, nom de la commune où il 
est né, ce n'est pas pour se donner de titre honorifique. 

Ce nom lui a été conféré dans sa jeunesse pour le distinguer 
de plusieurs condisciples qui étaient ses homonymes, et s'il 
l'a porté à Paris, c'est également pour établir nue distinction 
avec u il sieur Guiet, ancien notaire comme lui. D'ailleurs, 
l'instruction n'établit pas que ce nom de Cha-sagne ait été pris 
par Guiet depuis la promulgation de la nouvelle lo;. 

AP Desmarest, défenseur de Héral : 

La cause que j'ai à plaider devant vous ne présente aucune 
des singularités qui ont donné lieu aux brillants dévcloppe-
ments que vous avez entendus dans le cours de cette audien-
ce. Cette cause est simple et favorable. M. Héral appartient à 
une famille honorable, et il a trouvé daus le patrimoine de 
ses pères nue fortune qu'il n'a loint dissipée. S'il a eu le tort, 
autrefois, de vivre dans un monde équivoque, et si les égare-
,menls rie sa jeunesse i'oni entraîné a une faut", il l'a expiée 
trop cruellement pour qu'on s'en fasue une arme nouvelle 
contre lui. 

Que lui reproche-t-on? D'avoir porté des décorations qu'il 
n'avait pas le droit de porter. Mais les brevets de ces déeora-
t ons sont. <iaes le dossier; il n'est donc pas coupable de ce 
premier chef de prévention. 

O.i l'accuse d'avoir commis une escroquerie à l'égard d'au 
prince russe. Ce délit n'exi,ie pus davantage. Ce n'est pas M. 
lierai qui a cherché le prince; c'est ce dernier qui est venu 

au-devant de fui. Le prince désirait passionnément obtenir la 
croix de commandeur du Christ. Heial a cru qu'un M. Arnal 
avait le crédit de l'aire donner cette c oix, et il lui a rinns 
9,000 fr. sur les 10,000 fr. d'à-eompie que le prince avait 
>ersés. L'iiisirui tiun prouve que de féneux elforts ont été 
fins par ILral pour reus-ir. 

Quand, plus tar.l, toute e-pérance d'obtenir la croix de com-
mandeur du Ciuist a été p>rdue, le prince s'est contenté, 
comme délonimagement, oc la croix d Isabelle la-Catholique, 
et la prévention est obligée de reconuaîtie que c'est grâce aux 
s ius de M. lierai que cet.e d c ration a éieobtenue". La dou-
ble accusation qui pèse sur lui doit doue s'évanouir. 

Les débats sont terminés. Le Tribunal entre dans la 

chambre des dél.béiations. 

A six heures et demie, l'audience est reprise. 

Le Tribunal prononce un jugement qui condamne : 

Vesin à un au de prison et 500 IV. d'amende; 

De Bellefond à deux ans de prison et 500 h', d'amende, 

avec insertion du jugement, conformément à la loi ; 

Guiet et Cabany a deux ans de prison et 50O Ir. d'a-

mende ; 

Héral à deux ans de prison et 100 fr. d'amende ; 

Arua' et Delahaye, par défaut, à tro:S uns de prison et 

100 fr. d'amende* 
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bases. 

Le foyer de l'incendie se trouvait dans un immense bâ-

timent destiné à la fonderie, et dans lequel était installée 

une machine à vapeur ; on parvint à ouvrir la soupape de 

cette machine et à prévenir ainsi une explosion ; mais on 

n'eut pas le temps d'enlever les marchandises qui s'en-

flammèrent avec une effrayante rapidité, et en peu d'in-

stants le bâtiment se trouva embrasé dans toute son éten-

due. Ce bâtiment était isolé, mais la grande quantité de 

cire et de suif qu'il renfermait ayant été fondue et en-

flammée s'en est échappée et a formé un ruisseau de feu 

mouvant se dirigeant avec une certaine vitesse, en sui-

vant la pente, vers un magasin de soufre situé dans les 

dépendances. On s'empressa de détourner son cours en 

formant avec de la terre une large rigole qui conduisit 

cette espèce de rivière de feu dans un vaste réservoir sans 

communication avec les bâtiments ; les travailleurs, mo-

mentanément éloignés par le passage du liquide enflam-

mé, ont pu se rapprocher ensuite du foyer principal, et 

prêter de nouveau leur concours aux pompiers qui ne sont 

parvenus à se rendre maîtres du feu qu'après plusieurs 

heures de travail, pendant lesquelles ils ont rivalisé de zèle 

et de courage. Le bâtiment a été entièrement détruit ainsi 

que toutes les marchandises qu'il renfermait. La perte oc-

casionnée par ce sinistre dépasse, dit-on, 300,000 francs. 

Le commissaire de police de Vaugirard a ouvert immé» 

diatement une enquête pour rechercher la cause de cet 

incendie, et, d'après les renseignements recueillis, tout 

porte à croire qu'il a été allumé accidentellement par une 

fuite qui s'est déclarée soudainement à l'une des chau-

dières. 

DÉPARTEMENTS. 

VAK (Toulon). —Nous avons rapporté dans un de nos 

derniers numéros l'affreux accident qui a eu lieu à bord 

du Roland. L'enterrement dos neuf premières victimes a 

eu lieu samedi soir à cinq heures, avec une pompe inusi-

tée. Le Toulonnais contient à ce sujet les détails sui-

vants : 

« Là, dans cet asile de mort, les parents des défunts 

ont fait entendre des cris déchirants, et les spectateurs 

oontristés ont été témoins de scènes émouvantes de dés-

espoir et de désolation. 

« La pauvre veuve d'un de ceux que la terre allait 

bientôt recevoir demandait en grâce la faveur de voir en-

core une fois celui dont elle allait se séparer pour tou-

jours! Il y avait dans ses supplications et ses prières tant 

d'instance, ses sanglots étaient si péeétrants, sa douleur 

si immense qu'on a voulu avoir pitié d'une affl etion sans 

égale, el le cercueil a été entr'ouvert. La malheureuse 

veuve s'est précipité sur le cadavre de sou mari, et elle 

est restée pendant quelques instants, sans voix et sans 

pleurs, abîmée dans le paroxysme de la douleur. 

« M. le vice-amiral Jacquiuot, en proie à une vive 

émotion qu'il ne pouvait trahir, a prononcé sur la tombe 

commune une allocution ijui exprimait des sentiments 

partis du fond du cœur et qui ont trouvé écho dans l'âme 
de to s les assistants. 

« La ville entière, depuis le jour de cette épouvanlable 

catastrophe que nous déplorerons longtemps, est restéo 
sous l'euipi e de la plus profonde tristesse. 

« Et malheureusement le nombre de s victimes s'accroît • 

chaque jour, car nous avons le regret d'avoir à annoncer 

encore ia mort de cinq nouvelles victimes, (pu ont suc-

combé après avoir reçu les secours de la religion. 

» Voie leurs noms: Vénmd, maî.re charpentier; Pau-» 

Ict, mécanicien; Bellon, caporal pompier; Uameii, pom-

pier, et Valaiicouy, menuisier. Enfin veuille le ciel que la 

mort épargne ceux qui souffrent encore ! L'état de M. l'in-

génieur Montéty est moins alarmant aujourd'hui. » 

OBLIGATIONS PAR PREMIERE HYPOTHEQUE 

Emises à 5oo fr., remboursables en 42 ans au prix 

minimum de 1,000 fr. Intérêt 6 pour 100 par au. 

Ces obligations, garanties par PREMIÈRE HYPOTiiÈQDr, 

sur un des plus beaux immeubles de Paris, réunis-

sent à lu SÉCURITÉ du gage immobilier, les avantages 

des obligations émises par les grandes compagnies 

industrielles. 

Ces avantages sont surtout ; i° la certitude d'un 
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Mk IVRY (SEIH) 

.'amiable, jolie MAISON nouvelle-

fuite; caves, rez-de-chaussée, 2 étages, 

?lais et petit bois. Contenance 22 ares. 

Prix : SS.OOO fr, 

S'adresser au propriétaire, sur les lieux, à Ivry-

sur-Seine, rue de Paris, 17. 

Voitures, place du Palais-de-Justice, 2. 
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lu numéro est envoyé comme essai à toutes les personnes qui en font la demande, par lettre alîranfliii 
à M. DOLLLNGEiY, 48, rue V ienne. 

GAZETTE DE 
NON POUTIQUh AÏ¥1»B£E f$me 

Paraissant lotis les Dimanches, sous la Direction de M. D0LL1NGEN. 
PARIS : Trois mois, 5 fr. — Six mois, IO fr. — \j

n allj
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r
. 

DÉPARTEMENTS : Trois mois, «S fr. — Six mois, 18 fr. — Un an, SO fr. 

PRIME. — QUATRE MAGNIFIQUES GRAVURES in-folio sur Chine aux abonnés d'un an. 

Bureaux i rue Vivienne, SS, coin (lu Boulevard". 

PHOTOGRAPHIE M 01 
MENTION HONORABLE 

EXPOSITION UNIVERSELLE 

LE PLCS VASTE 

ÉTABLISSEMENT DE PARIS. 

PETIT ET C 

IPlace Cadet, 31, à Paris 

Portraits, Groupes de famille au stéréoscope, Reproduction de tableaux, sculptures, 

gravures, bronzes, objets d'arts, etc. — Médaillons, Broches, Imitation de miniature. — 

Magnifique fond de salon avec meubles pour les personnes qui désirent donner à leurs por-

traits une illusion complète. 

Réalisation du prolilâmc : FAIRE SIIEUX ET A MOINDRE PRIX. 

X 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 
, -i u 

ic Sïïl OÛ* d'écorces aôràhges ainèrës tfè 

IJAEÏOJ£]E comme le tonique et l'antispasmodique le plus efficace 

pour harmoniser les fondions de l'estomac et des intestins, spécialement 

quand il s'agit de combattre les affections nerveuses et d'abréger les 

convalescences. — Dépôt dans chaque ville de France et de l'Etranger. 

PHARMACIE LAR0ZE, RUE NEUVE DES-PETITS-CHAffiPS, 26, A PARIS. 

Société»! «ommerclaieii. — Faillites. — Publication» légales. 

Vente» naolailièreia. 

» 5*T8S PAR AUTORITÉ Mi JU3TW., 

Le I™ oclobro. 
En l'li9tel des Comuiissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(1216) Comploir, bureau, pendules, 

tables, glaces, etc. 
Hue Cliatiilon, 3. 

(1217) Brouettes, bornes, trottoirs, 
auges, conduits, paves, etc. 

Le 2 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires -Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(1218) Buffet, labiés, nécessaire, fau-

teuils, établis, presses, etc. 
(1219) Commode, tables, chaises, 

établis, lot d'outils, etc. 
(i220j Bureau, casier, presse, glace, 

armoire, commode, pendule, etc. 
(1221) Commode, bureau, lapis, ca-

napé, guéridon, tableau, etc. 
(1222, Epingles en or, châles, robes, 

étagère, flacons, buvard, etc. 
(1223) Comptoir, armoire, pendule, 

Claces, bureau, fauteuils, etc. 
(1224) Tahles, consoles , toilette , 

têle-à-téte, candélabres, etc. 
(1225) BUPfati*, fauteuils, chaises, 

comptoir, presse à copier, etc. 
(1226) Effels d'homme et de femme, 

bureau*, boutons, perles, elc. 
(1227,i Brosserie, flacons de vernis, 

pendule, chaises, elc. 
(1215) 10 billards et leurs accessoi-

re», 40 tables, comptoirs, etc. 
Ruede la Fidélité. 15. 

(1214) Itulfct, armoire, tables, pen-
dules, fontaine, draps, etc. 

Bue de Rivoli, 180. 
(1S28) Bureau*, fauteuils, armoires, 

canapé, glace, objets d'art, etc. 
Hue Mazariné, 43. 

(1229) Tables, buffets, couchettes, 
draps, serviettes, erislaux, etc. 

Rue des I'uliles-Ecuries, «. 
(1230; Bureaux, cartonniers, tables, 

pendules, presse, poêle, elc. 
Rue des Vinaigriers, 49. 

(1231) Bureau, presse à copier, bou-
lons, essieux de voilures, elc. 

Avenue des Triomphes, 5. 

(1232) Tailles, pendule, glace, vases 
à fleurs, batlene de cuisine, elc. 

CtfJ Trévise, 16 bis. 
(1233) Bureaux, casiers, commode, 

bibliothèiiue avec volumes, etc. 
Rue des Récollels, cité Bonnot, H. 
(123^ Tours en fonte, machines .à 

percer, meules, enclumes, etc. 
line de Clichy, 7. 

(1235 Commode, armoire, fauteuils, 
tablcain, canapé, pendule, etc. 

Une de Rcuilly, «7. 

(1236) Cheval, harnais, charrettes, 
2,000 cloches, 600 châssis, elc. 

Rue du Faubourg-Saint-Aiitoine, 82. 
( 1237) Buffet, armoire, tables, poêle, 

presses, fontaine, commode, eic. 
Commune de Montmartre, 

Hue Labat, 13. 
(1238) Bureaux, divan, flambeaux, 

glaces, pendule, commode, elc. 
A Neuilly, 

roule de la Itôvolle, 3G. 

(1239) 6 vaches laitières, 2 voitures, 

un lot de fumier, meubles. 
A Sainl-Mandé, 

cours Saint-Mandé, 2. 
1240) Bureau, cartonnier, volumes, 

bibliothèque, commode, elc. 
Le 3 oclobre. 

Commune de Montmartre, 
place publique. 

(1241) 20 monuments funéraires en 
pierre et marbre, bureaux, etc. 

A Bellevillè, 
sur la place publique. 

(1242) Buffet, tables, commode, ri-
deaux, horloge, lampe, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
!e moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
léral d'À(liches, dit Petites >;/icftev. 

Elude de M* V. DILLA1S, avoeat 
agréé, rue de Ménars, 12. 

D'un acte sous signatures privées 
fait quinlupleles vingt-trois et vingt-
six septembre mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré à Paris le 
vingt-huit du même mois, folio 67, 
case 7, par Pommey, aux droits de 
cinq francs cinquante centimes, — 
entre M. Phidias LKMA1TRE, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue d'Am-
sterdam, 52; M. Louis DEPLAN-
QUE, demeurant A Geneviliers, près 
Asnières, et madame Marie-Amélie 
riliCioT, veuve de M. Adolphe CA-
RIE, décédé propriélaire , ladite 
dame agissant au nom et comme 
administratrice judiciaire de la suc-
cession de son mari, demeurant à 
Paris* rue des Martyrs, 47, et deux 
autres personnes; il appert que la 
société en nom collectif à 1 égard 
de MM. l.emaitre, Deplanque et Ca-
rié, en commandite à l'égard des 
deux personnes innommées, en 
participation a l'égard de lous tiers 
adhérents; société formée par sous 
seings privés en date des dix-sept 
juillet mil huit cent cinquante-six 
et quatorze février suivant, dûment 
enregistrés, déposés pour minulc, le 
dix-huit de ce dernier mois, en l'é-
tude de W Roqtiebert, notaire A Pa-
ris, qui en a dressé acle, aussi en-
registré, pour huit années, sous la 
raison sociale P. LEMAlTRE et C™1, 
ayant pour objet l'achat et la vente 
de valeurs industrielles, se trouve 
dissoute à partir du quinze juin 
dernier (185S), date du décès de M. 
idblitlie Carié. — M. Pinel-Grand-

clis.iii|i, demeurant à Paris, rue J.-J. 
Rousseau, 6, est nommé liquidateur 
avec les pouvoirs les plus étendus, 
même ceux de transiger, ponapro-
meltre, composer sur les créances 
de ia société. 

Pour extrait : 
—(399) V. DlLLAIS. 

Suivant acte passé devant M" Ro-
quebert, soussigné, qui en a la mi-
nute, et Me Raveau, notaire à Paris, 
le vingt-trois septembre mil huit 
cent cinquante - huit, enregistré: 
1° M. Louis-Jean POCI1ET (Us, direc-
teur de la fabrique de cristallerie 
de Bercy, demeurant à Bercy, à la 
fabrique, Grande-Rue. m ; 2° M. 
Joseph-Nicolas JULUEN, chargé ac-
tuellement du dépôt à Paria de la 
fabrique de cristallerie de Bercy, de-
meurant à-Paris, rue Martel, 14; 
3° M. Jean-Baptiste-Prosper PO-
CHETpère, propriétaire, demeurant 
à Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 
26 ; et 4° M. Louis-Georges HALLEV, 
fabricant d'ordres, demeurant à 
Paris, au Palais-Royal, galerie de 
Valois, 143; MM. Jullien, Poehet 
père et Halley, seuls actionnaires, 
ainsi qu'ils l'ont déclaré, de la so-
ciété en commandite par actions 
formée pour l'exploitation de la 
cristallerie de Bercy, sise à Bercy, 
Grande-Rue, m, suivant acte passe 
devant M' Huillier et son collègue, 
notaires à Paris, le trente et un aofil 
mil huit cent cinquante-cinq , et 
modifiée suivant autre acte passé 
devant Ms Huillier et Boquebert les 

vingt-huit et trente juillet mil huit 
cent cinquante-huit. ; ont. par suite 
de la démission de M. Charles-Henri 
PARIS, gérant de ladite société, ap-
porté aux statuts de la société di-
verses modifications. M. Louis-Jean 
Poehet et M. Jullien ont été nom-
més gérants de la société, en rem-
placement de M. Paris. 

La raison et la signature sociales 
seront POCHET, JULLIEN et C". Les 
gérants auront, soit conjointement, 
soit séparément, la signature so-
ciale ; mais ils ne pourront en faire 
usage que pour les affaires de la so-
ciété. Leur concours commun et 
leurR signatures collectives seront 
nécessaires pour la création de tous 
billets de commerce. Les traites sur 
les acheteurs, les endos, les man-
dats sur la Banque de France pour-
ront n'être signés que par un seul 
des gérants. 

Et d'un acte sous seing privé, en 
date à Bercy du vingt et un septem-
bre mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré et annexé à l'acte dont 
exlrait précède, 

Il appert que M. Paris, gérant de 
la société PARIS el O, a déclaré se 
démettre de ses fonctions de gérant 
et renoncer à tous les droits et 
avantages résultant à son profit, à 
quelque titre que ce soit, des sta-
tuts sociaux établis soit dans l'acte 
primitif, soit des actes modifiealifs 
qui ont suivi, et, par suite, a auto-
risé les actionnaires à pourvoir à 
son remplacement. 

Pour extrait : 
—(401) ROQUEBERT. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt sept sep-
tembre mil huit cent cinquante-
huit, entre M. Jean-Paul-Emile 
LÉONARD, marchand brasseur, de-

meurant à Paris, rue du Marché-
aux-Chevaux, 26, et M. Georges-
Marie-François-Alexandre DUMES-
NIL, brasseur, demeurant à Paris, 
rue du Marclié-aux-Chevaux, 15, 
dont l'un des doubles porte cette 
mention : Bureau des acles sous 
seings privés, enregistré à Paris le 
vingt trois septembre mil huit cent 
cinquante-huit, folio 54, reclo, case 
i", reçu sept francs soixante-dix 
centimes, décime compris, signé 
Pommey, il appert : que la société 
en nom collectif existant entre MM. 
Dumesnil et Léonard, sous la rai-
son sociale DUMESNIL ctLÉONABD, 
pour l'exploitation de. la brasserie 
du Marché-aux-Chevaux, aux ter-
mes d'un acte passé devant M" A-
cloque et son collègue, notaires à 
Paris, le treize novembre mil huit 
cent cinquante-six, est et demeure 
dissoute a partir du premier octo-
bre mil huit cent cinquante-huit ; 
que la liquidation sera faite par M. 
Dumesnil, l'un des associés, et que 
tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un exilait pour le faire 
publier. 

Pour extrait, approuvé : 
(403) A. DUMESNIL. 

Etude de M" V. DlLLAIS, avocat 
agréé, rue Ménars, 12. 

D'un jugement rendu par le Tri 
bunal de commerce rie la Seine le 
vingt-cinq août mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré, entre M 
Louis-Frédéric DUMAS, négociant 
demeurant à Saint-Dénis, rue Com-
poise, 4, et M. LEGER F, négociant, 
demeurant à Caris, rue Moreau, 54 
a été exlrait ce qui suit : Par ces 
motifs, jugeant en premier ressort, 
déclare dissoute, à partir de ce jour, 
la société formée entre les sieurs 
Dumas et Lecerl'pour l'exploitation 
de brevets relatifs à un système de 
jointure de tuyaux pour pompes ; 
nomme le sieur Dumas liquidateur 
de cette société, confère audit sieur 
Dumas tous les pouvoirs nécessaires 
pour mettre a lin la liquidation. 

Pour extrait : 
-(400) V. DlLLAIS. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les.eoaeernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

D'un acte sous signatures privées 
en date à Paris du vingt-quatre sep-
tembre mil huit cent cinquante-
huit, enregistré audit lieu le lende-
main , folio 6, recto, case. 6, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, il appert que 
la société eu nom collectif ayant 
existé pour le commerce de linge-
rie, sous ta raison sociale SAI.EI. et 
W1LLEM1N, et dont le siège était à 
Paris, rue de Grenellc-Saint-Uono-
réj 1, est el demeure dissoute aima-
blement à partir du vingt-quatre 
septembre mil huit cent cinqifante-
hult. M. Salel est nommé liquida-
teur avec tous pouvoirs à cet ef-
fet. 

Paris, trente septembre mil huit 
cent cinquante-huit, 

MAHOT, mandataire, rue de 
la Monnaie, 10. (402) 

oeCI.ARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements duW SEPT. 1858, s;.ai 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur STADLMAIR ( Henry ), 
nég. en pelleteries, rue Vieille-du-
Temple, 110; nomme M. Sauvage 
juge-commissaire, et M. Crampel, 
'rue St-Marc, 6, syndic provisoire (N» 
15316 du gr.); 

Du sieur TETOT (Jean-Baptiste-
Paul ), tenant l'hôtel du Grand-
Condô, rue St-Sulpice, 2: nomme M. 
Durand Juge-commissaire, et M. 
Decagny, rue de Greffulhe, 9, syn-
dic provisoire (N» 15317 du gr.); 

Du sieur TH1ÉBAUT ( Nicolas-
Louis), fabr. de cristaux a La Gba-
pelle-St-Denis , Grande-Rue , 196 
nomme M. Sauvage juge-commis 
saire, et M. Beautour, rue Monlho-
lon, 26, syndic provisoire (N° 15318 

du gr.); 
Du sieur PREVOST (Paul), nég 

en charbons et bois, rue de Breta-
gne, 49; nomme M. Durand jnge-
eommiisaire, et M. Lacoste, rue 
Chabanais, 8, syndic provisoire iN° 
15319 du gr.). 

COMVOCAT10NS BK CRÉANCIER!.. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, fin les créan-
ciers ! 

NOMINATIONS I)K 8YNDICS 

Du sieur AUVRAY (Louis), serru-
rier en voitures, rue des Ecuries-
d'Artois, 7, le 6 octobre, à 12 heures 
(N° 15084 du gr.); 

Du sieur RATOUIS (André), fabr. 
de chaussures, rue Aubry-le-Bou-
cher, 7, le 6 octobre, à 9 heures ,N° 
15301 du gr.); 

De la dame CHALON (Ernestine-
C'.aire Dreux, femme duement auto-
risée de Jean-Bapliste), mde com-
missionn. en merceries et article* 
de Paris, rue des Qualrc-Fils, 18, 
ayant fait le commerce sous le nom 
de E.-Claire Dreux, le 6 oclobre, a 9 
heures .N" 15304 du gr.); 

Du sieur ORRV (Charles-Henry), 

courlier d'annonces, rue Laflîtte, 
n. 27, le 6 oclobre, à 10 heures (N° 

15307 du gr.); 

Du sieur BETOUS (Malhieu-An-
dré-Louis-Juslin", bottier, rue Du-
phot, 8, le 6 octobre, à 10 heures 
ÇN» 15300 du gr.); 

Du sieur WANTZEL (Louis-Marie-
Toussaintj, restaurateur, boulevard 
du Temple, 27, le 6 octobre, à 2 heu-
res (N» 15295 du gr.). 

Pour assister p Ce; emblée dans la-
quelle M. le luge-commlssalre doit les 
•ansulter tant sur la composition de 

CUctt des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ce3 faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUBIEF-JOUY ( Phili-
bert), md de vins, rue de l'Entre-
pôt, 27, le 6 octobre, à 9 heures (N° 

15191 du gr.); 

Du sieur JÉRUSALEM (Jean-Bap-
tiste-Charles), md de vins-restaura-
teur, quai Malaquais, 7, le 6 octo-
bre, à 9 heures (R° 15-203 du gr.); 

Du sieur MAHLER-MEYER (Mau-
rice), fourreur, rue de la Chaussée-
d'Anlin, 37, le 6 octobre, à 9 heures 
(N» 15193 du gr.); 

Du sieur BOURDOIS (Charles), an-
cien limonadier, faubourg du Tem-
ple, 29, le 6 octobre, à 2 heures (N° 
15198 du gr.); 

Du sieur CHINO, pe ntre à Belle-
ville, rue Prarlier, 20, le 6 octobre , 
à 2 heures (N» 15196 du gr.); 

Du sieur GEOFFROY (Adolphe), 
md de vins, faubourg Si-Honoré, ci-
devant, actuellement rue du Mar-
ché-Ste-Catherine, 4, le 6 oclobre, à 
1 heure (N» 15216 du gr.). 

pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification el afirmatior, de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour lès vé 
rilieation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société BRABANT et CHE-
RON, restaurateurs, rue St-Merri, 
35, composée des sieurs Jean-Bap-
tiste Brabant et Antoine Cheron, le 
5 octobre, a 10 heures (N° 15158 du 
gr.); 

Du sieur PBEVOST (François-Mo 
deste), limonadier à llalignolles, 
boulevard des llalignolles, 10, le 5 
oclobre, à 9 heures (N«- 14708 du 
gr.); 

Du sieur OSVALD (Jean-François) 
loueur de voilures à La Chapelle, 
rue de Conslantine, 63, le 5 octobre 

à 12 heures (N» 15067 du gr.); 

Du sieur DEBLADIS (Eugène), rnd 
papetier, rue Montholon, 21, le 5 
oclobre, à 9 heures (N° 15045 du 
gr.); 

Du sieur SEVESTRE, md de vins, 
ayant demeuré rue Montorgueil, 24, 
ci-devant, actuellement rue Saint-
Denis, 239, le 6 octobre, a 12 heures 
iN° 15002 du gr.); 

Des sieur et dame BOURGUET 
(Louis-François et Marie-Madeleine 
Billard), nourrisseurs à Vaugirard, 
rue du Parc, 9, le 5 octobre, à 12 
heures (N» 14402 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, av. 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
yndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communicalion du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur R1VOL1ER ( François-
Théophile), md lampiste), rue Ca-
det, 14, le 6 oclobre, a 9 heures (N° 
15112 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérillés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport, des syndics. 

UNION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LIANDIEH (Michel), négociant cn 
peaux et poils, place Mauberl, 15, 
sont invites à se rendre le 5 oet 
à 2 heures 
commerce, 
créanciers. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la tm^.^X 
ciété de fait ayant existé entre le 
sieur BOSSET jeune VfflffîW. 

Veuve Utî jeun-*' — r P ll. 

ayant son .siège rue*},^ 
bert 
tard,, . 
bourg-Sl-Denis 144, «j "X,",!,,

e
)le 

était l'exploitation d un. 111.m 

colon, ladite société «P> ,
toa

aet 
commerce sous la MIS"»

 SJL
,
UR 

frères, composée .^■iVs...daine 
Rossel, aujourd'hui décMe, -i

 4 veuveRosset,faubourg-SW em ̂  
sont invités a se rendre « Se 
à 9 heures précises au n yfts 
commerce, salle de .^^

 l4 
des faillites, PP»'il??S)SS»erM. 
l'article 537 du Code e '-» j

 jer
a 

entendre le compte dêtimu ^
 u ei 

rendu par les syndics,
 er

dé-
le clore et l'arrêter i f^et donner 
charge de leurs fo«S

t
V

dû
 failli., 

leur avis sur l'excusante % ̂  
NOTA. Les créanciers c ^£ 

peuvenl prendre au 8
re

? p
por

t de» 
nication des compte et w 
syndics (N° 1450fMu grj. 

1858 

de Pa; ASSEMBLEES DU P 
OCTOBEE 

DIX HEURES 

piers peints, 
de bois, id. - Pld.''. 
vérif — Cuv 

ynd.-M%rtWi, 
Baudret^f^rlg 

Kysaeus, banquier-
 A

 Tri 
cluse, anc. md Rugge* 

fabr. 
md

 de confectionné 

ONZE HEURES
 :J?^($yWlZA 

de Jupons sï
1
'^pelletier (

Je,

p
V* 

„nv,ns. Clôt. ^ontf^'dV 

fanl 

id." XK381,"V: 

en vins, . 
serrurier,id.^ hortolÇj 
potier, W.-uo«m, » ul. 
jouin,entr. de pe'ml

Ven
diç, m 

rand, épicier,.^jonauji»* 
potier de terre, id

{ r e
n cr> 

Sono.- Decoster, 

ta), id. 

GU«' 

es à se'rendrëTe"5 oct.; I 29 an^ 
précises, au Tribunal de ^"X'faucheux.f'S'lot, !" > 

i, salle des assemblées des i-'IVinc 7. - » le rAuJte'*0^ 
,' pour entendre le rapport | ^fnt-Germa-n-l ̂ rgfl 

'imértiateinent consultés taut sur 
~ faits de la gestion que sur 'utî- j

 Ma
 us.-M- y uuP^e « 

lité du maintien ou du remplace- j
 Tolup

|
e

, 145. -. -
ment des syndics. , ue Au Vertbors.

 sl
.\u>l>i fc 

H ne sera admis que les créan-1
 c el 78

 ans, ruo^
 aIls

, 
ciers vérillés et affirmés, ou qui se ,

 M
 Lacarnaj, 

seront fait relever de la déchéance. ;, 
Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 14252 du gr.). 

Enregistre a Paris,, le Octobre 1859. 
Reçu deux francs vingt centimes, 

IMPRIMERIE.(\. GUYOT, RUE NEl'VE-DES-MATUURIJNS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 
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